
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 1ER  MARS 2021 A 18 H 00

ORDRE DU JOUR
- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020
-  APPROBATION  DU  PROCES  VERBAL  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU
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- INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX
- INFORMATION SUR LE RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE
PUBLIC DE L’EAU
- INFORMATION SUR LE RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE DE
GESTION DES DECHETS
- INFORMATION SUR LE RAPPORT ANNUEL 2019 DU SIGERLY

Rapports présentés

N° D2021_001 Pacte de cohérence métropolitain - Avis du Conseil municipal
N° D2021_002 Désignation d'un représentant titulaire et de deux représentants suppléants à la 

Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges de la Métropole de Lyon
N° D2021_003 Débat sur les orientations du règlement local de publicité métropolitain
N° D2021_004 Opération de logement social par Alliade Habitat 6, avenue du Général de Gaulle - 

Participation financière de la Ville
N° D2021_005 Cahier des charges de rétrocession du bail commercial situé au N° 3 avenue Pierre

Terrasse
N° D2021_006 Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens avec le cinéma Le Meliès - 

Renouvellement
N° D2021_007 Développement de l'abonnement professionnel du stationnement payant
N° D2021_008 Financement du poste de chef de projet Politique de la Ville - Année 2020 - 

Convention avec la Métropole de Lyon
N° D2021_009 Convention partenariale pour le Guichet Numérique Métropolitain
N° D2021_010 SIGERLy - Adoption de la nouvelle convention de groupement de commandes pour

les fournitures de gaz, d'électricité et de services associés
N° D2021_011 Adhésion au dispositif de Centrale d’achat territoriale de la Métropole de Lyon - 

Autorisation de signature de la Convention d’adhésion et du Règlement Général
N° D2021_012 Autorisation de mise en vente de véhicules
N° D2021_013 Convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 

Rhône et de la Métropole de Lyon - Mission d'archivage - Renouvellement
N° D2021_014 Débat d'orientations budgétaires 2021
N° D2021_015 Modification du tableau des effectifs permanents
N° D2021_016 Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes au 

sein de la Commune de Caluire et Cuire
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M. LE MAIRE : Mes chers collègues, je suis heureux de vous retrouver, ce soir, pour le premier
Conseil Municipal de 2021.

C’est  le  deuxième  de  notre  mandat  en  visioconférence,  avec,  pour  la  première  fois,  un  vote
électronique auquel vous avez été formés la semaine dernière et que nous avons testé à nouveau
juste avant l’ouverture de ce conseil.

En préambule de ce conseil et suite aux agressions des Maires de Bron, Rillieux la Pape, Grigny,
Givors, je souhaite leur exprimer tout le soutien de notre Conseil Municipal en ces tristes instants.
Ceux qui attaquent les Maires et les élus sont des ennemis de la République.

Lors de ce Conseil Municipal, nous évoquerons un certain nombre de sujets et différents rapports
vont vous être présentés dans un instant,  mais il  y en a deux que je souhaite spécifiquement
évoquer  :

Nous commencerons,  en effet,  cette  séance par  l’avis  à  formuler  sur  le  Pacte  de Cohérence
Métropolitain. 

C’est un document de base que la Métropole a fait acter lors de la dernière conférence des Maires.

Je rappelle qu’il y a eu un vote sans majorité, avec plus de contre que d’abstention, ce qui veut dire
que le rapport ne fait pas l’unanimité, loin s’en faut. 

C’est un modèle type que la Métropole demande aux 59 communes d’adopter. 

Je vous proposerai  de garder en partie  la  structure de ce modèle,  auquel  nous rajoutons les
différents points évoqués, notamment, le 9 janvier lors de la réunion des trois conseils municipaux
du Plateau Nord, afin que cela corresponde à nos attentes et à celle de notre territoire. 

Et  nous  terminons  le  rapport  par  un  avis  favorable  au  projet  de  Pacte  de  Cohérence
Métropolitain, mais en annexant notre Projet de territoire, ainsi qu’une mention très importante à la
fin de notre avis, je cite :

« Sous  réserve  d’une  gouvernance  plus  respectueuse  des  maires  et  des  communes,  de
l’orientation des montants financiers dédiés au projets opérationnels et de la prise en compte du
projet de territoire commun annexé, adopté à l’unanimité des conseillers municipaux le samedi
9 janvier dernier. »

Cette dernière mention de réserve nous permet de garder une cohérence, comme le nom de ce
pacte l’indique, et avec une marge de manœuvre indispensable, puisqu’il s’agit là, non seulement
de  renforcer  la  position  des  trois  communes  du  Plateau  Nord  au  niveau  métropolitain,  mais
également de renouveler et d’affirmer notre souhait de rendre plus transparente la manière dont la
Métropole est gouvernée.

Il est à noter que cette délibération sera votée en termes identiques dans les trois communes du
Plateau Nord : Caluire et Cuire, Rillieux la Pape et Sathonay Camp.

Le deuxième point que je souhaite aborder c’est le débat d’orientations budgétaires.

Plus le temps passe et moins notre commune peut compter sur les recettes promises par l’État.

Or, comme vous le verrez, malgré le contexte exceptionnel, cette année ne fait malheureusement
pas exception pour gérer notre budget.

L’État joue un double jeu puisqu’il nous transfère des compétences, et dans le même temps, il
nous impose toujours plus de normes et de contraintes que ce soit la scolarisation des enfants de
moins de trois ans, l’augmentation de la part de logements sociaux, les normes environnementales
et sanitaires, et j’en passe, sans oublier de diminuer constamment les compensations financières
qui sont censées nous être versées.
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L’ironie de la chose, c’est que ces fameuses compensations sont revues, au fil des années, à la
baisse et sont, bien entendu, utilisées comme marges de manœuvre au profit d’un État toujours
plus gourmand et dépensier. 

Quand on voit l’efficacité de cet État, on ne peut que regretter sa défiance vis-à-vis des communes
tellement plus efficaces.

Un autre paramètre capital à prendre en compte est la mise en application de la réforme de la taxe
d’habitation qui vient encore réduire les capacités d’investissement de la Ville. 

Les correctifs annoncés par l’État ne sont, encore une fois, que des trompe-l’œil et l’autonomie des
communes est très fortement réduite. 

Nous nous retrouvons ainsi, là encore, de plus en plus contraints avec de moins en moins de
ressources.

Ce point vous sera expliqué en détail ce soir et vous pourrez ainsi vous rendre compte à quel point
la soi-disant décentralisation n’est qu’un leurre. 

Nous sommes en réalité au cœur d’un mouvement de recentralisation coupable et dissimulé de la
part de l’État qui met de plus en plus la main sur les territoires en bridant fortement leur liberté
d’action et leurs marges de manœuvres, notamment financières. 

Aujourd’hui,  le  défi  que nous nous sommes fixés est  de rester  dynamiques en engageant  un
puissant plan de relance pour Caluire et Cuire. 

Un plan de relance et  d’investissements véritablement  exceptionnel,  une gageure parfaitement
réalisable, ce qui confirme que les orientations, toujours raisonnables et visionnaires, que nous
avons prises chaque année étaient bonnes et nécessaires pour garder un équilibre favorable et
bénéfique aux Caluirards et à notre commune.

Ainsi, malgré la crise humaine, économique et sanitaire qui nous a tous frappés si durement et si
soudainement, je souhaite souligner que nous allons de l’avant et que nous restons audacieux et
sérieux, ambitieux et pragmatiques, résolus et clairvoyants, puisque, comme vous le verrez ce soir,
ce débat d’orientations budgétaires prend en compte les actions déjà engagées, mais aussi de
nouveaux projets. 

C’est la colonne vertébrale d’une vision d’avenir et de sortie de crise. 

Un message d’espérance et de confiance que nous voulons adresser à nos concitoyens et que
nous mettons en œuvre concrètement, prudemment, honnêtement et loyalement à leur service.

A présent,  conformément  au Règlement  intérieur  du Conseil  Municipal,  nous allons élire notre
secrétaire de séance et je vous propose Mme Sophie BLACHERE. Nous allons utiliser QUIZZBOX
pour voter. J’ouvre le vote pour savoir qui est pour que Mme BLACHERE assure cette fonction.

Le vote est clos.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR 

M. THEVENOT ne participe pas au vote

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Mme BLACHERE, vous êtes élue pour assumer cette fonction. 
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Il a été procédé à l’appel de manière électronique : 

Etaient  présents :  M. COCHET,  M. TOLLET (par  proc.  à  Mme  BLACHERE),  Mme MAINAND,
M. THEVENOT,  M. COUTURIER,  Mme  BLACHERE,  M. JOUBERT,  Mme  WEBANCK,
M. CIAPPARA,  Mme HAMZAOUI,  M. MICHON,  Mme FRIOLL,  Mme GOYER,  M. DIALLO,
Mme CRESPY,  Mme DEL  PINO,  Mme  GUGLIELMI,  M. TAKI  (par  proc.  à  M.  MICHON),
Mme LINARES, M. BALANCHE, Mme BRAC DE LA PERRIERE, Mme COTON (par proc. à Mme
MAINAND),  Mme CHANDIA, M. GUERIN, M. PROTHERY, M. JUENET, M. MANINI (par proc. à
Mme  CRESPY  à  partir  du  N°  2021-009),  M. KRIEF,  Mme  CORRENT  (par  proc.  à
M. COUTURIER), M. GERBEAUX, M. JOINT, Mme BILLA, Mme LE CARPENTIER, M. GILLARD,
M. FERRIEUX,  Mme HEMAIN,  M. FAIVRE,  M.  BLANC  (par  proc.  à  M. ATTAR  BAYROU),
M. ATTAR BAYROU, Mme GARANDEAU, M. MATTEUCCI, M. DEYGAS, Mme VERNAY

Etait absent : /

M. LE MAIRE : Nous commençons avec le compte rendu des décisions prises en vertu de l’article
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il s’agit du compte rendu des décisions
que j’ai prises  en vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal lors de la
séance du 23 mai 2020. Cette délégation prévoit que les décisions sont rapportées lors de chaque
séance.

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2020-95 :

Arrêté municipal en date du 9 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession  d’un  bac  à  déchets  à  la  société  GARAGE REPIQUET,  40  route  de  Rigny  –
71130 GUEUGNON.

Montant : 50 €

N° 2020-96 :

Arrêté municipal en date du 18 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession de trois tables extérieures rabattables à Monsieur Denis COLLOMB – Le Bourg –
69930 SAINT CLEMENT LES PLACES.

Montant : 41 €

N° 2020-97 :

Arrêté municipal en date du 18 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession d’une benne Ampiroll et de trois bacs à déchets à la société GARAGE REPIQUET
– 40 route de Rigny – 71130 GUEUGNON.

Montant : 668 €

N° 2020-98 :

Arrêté municipal en date du 24 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Peugeot modèle Partner (GPL) immatriculé 706 AGM 69
à la société MK AUTO PIECE, 5 bis rue du 11 novembre 1918 – 69230 SAINT GENIS LAVAL.

Montant : 1 740 €
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N° 2020-99 :

Arrêté municipal en date du 25 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Réalisation d’un prêt  de 2 000 000 € auprès de la  Caisse d’Epargne pour financer les
investissements 2020.

Durée : 20 ans
Mise à disposition des fonds : au plus tard 6 mois après la date de signature du contrat, en une
ou plusieurs fois par tranche minimum égale à 10 % du montant du prêt. 
Taux : taux fixe de 0,43 %
Base de calcul     des intérêts   : intérêts calculés sur la base de mois de 30 jours rapportés à une
année de 360 jours
Périodicité des échéances : trimestrielle  
Amortissement : progressif
Conditions de remboursement anticipé : possibles remboursements anticipés totaux ou partiels
à une date normale d’échéance, après en avoir avisé la Caisse d’Epargne moyennant un préavis
d’un mois par lettre recommandée avec accusé de réception et  moyennant le paiement d’une
indemnité actuarielle.
Frais de dossier : 1 000 €
Typologie Gissler : 1A

N° 2020-100 :

Arrêté municipal en date du 26 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession d’une tour de rangement composée de quatre étagères à Monsieur Baptiste DE
LA CHAPELLE, 26, rue Jean Larrive – 69003 LYON.

Montant : 21 €

N° 2020-101 :

Arrêté municipal en date du 26 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession  du  véhicule  de  marque  Renault  modèle  Master  immatriculé  149  ANB  69  à
Monsieur Gaël BEDEL, 27 rue de l’argent double – 11700 LA REDORTE.

Montant : 2 823 €

N° 2020-102 :

Arrêté municipal en date du 26 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession  de  quatre  tables  extérieures  rabattables  à  Monsieur  Jacques  HALICI,
34, rue Emile Zola – 69150 DECINES.

Montant : 63 €

N° 2020-103 :

Arrêté municipal en date du 26 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession d’une plonge tout inox composée de deux bacs à Monsieur David LARIVIERE,
1, Impasse des Bruyères – 01480 FRANS.

Montant : 245 €
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N° 2020-104 :

Arrêté municipal en date du 26 novembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Renault  modèle  Master  immatriculé 148 ANB 69 à la
société ELSASS PLATRERIE, 3 rue des Veaux – 67600 SELESTAT.

Montant : 3 308 €

N° 2020-105 :

Marché N° 2020-017 signé le 1er décembre 2020 entre la Ville et la société BSTS – La Chapelle –
2, route de Beaune – BP 169 – CURGY – 71405 AUTUN Cedex.

Objet : Location de mobilier, de tentes pour diverses manifestations :

Lot 1 : Location de tentes de réception équipées

Durée : 1 an à compter du 2 décembre 2020, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction 

Montant : accord-cadre mono-attributaire, sans minimum et avec maximum
montant maximum annuel Lot 1 : 60 000 € HT

N° 2020-106 :

Marché N° 2020-017 signé le 1er décembre 2020 entre la Ville et la SAS EQUIP’EVENEMENT,
8, rue des Caboulots – 39500 TAVAUX.

Objet : Location de mobilier, de tentes pour diverses manifestations :

Lot 2 : Location de stands équipés et de mobilier

Durée : 1 an à compter du 2 décembre 2020, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction 

Montant : accord-cadre mono-attributaire, sans minimum et avec maximum
montant maximum annuel Lot 2 : 25 000 € HT

N° 2020-107 :

Arrêté municipal en date du 3 décembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession de deux bacs à déchet à Monsieur Dominique BERTHET, 4, rue de Gresigny –
69210 SAINT PIERRE LA PALUD.

Montant : 100 €

N° 2020-108 :

Arrêté municipal en date du 4 décembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession  d’une  cage  de  transport  pour  chien  à  Monsieur  Daniel  COBO,  5483  route
internationale – 39220 LES ROUSSES.

Montant : 78 €

N° 2020-109 :

Marché subséquent N° 1 (2020-036) à l’accord cadre N° 2020-015 entre la Ville et la société PSA
RETAIL  LYON  VENISSIEUX,  26,  Boulevard  Joliot  Curie  –  69200 VENISSIEUX  signé  le
7 décembre 2020.
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Objet : Achats de véhicules neufs ou d’occasion :

Lot 3 : achat de véhicules utilitaires de type fourgon tôlé 3,5 tonnes :

Achat  de  quatre  véhicules  utilitaires  de  type  fourgon  tôlé  3  places  L1H2,  neufs  et  au  moins
CRITAIR 2.

Montant : Le prix de chaque véhicule est fixé à 24 101,79 € TTC + 465,76  € (frais annexe)

N° 2020-110 :

Avenant N° 2 au marché N° 2018-025 en date du 7 décembre 2020 entre la Ville et la société
CMM, quai du Rhône – ZI de la Boquette – 01700 MIRIBEL.

Objet : Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy – Bâtiments élémentaire et mixte :

Lot 12 : Carrelage - faïence

Les modifications suivantes sont apportées :

- ajout de faïence dans l’ensemble des sanitaires des bâtiments rénovés

-  travaux  supplémentaires  non  prévus  dans  le  CCTP pour  le  projet  de  rénovation  du  groupe
scolaire prévoyant la transformation d’un local technique en agrandissement du hall d’entrée et une
ouverture au niveau de la cuisine centrale.

Montant : 13 052,99 € HT 

Le montant du marché avec l’avenant N° 2 est porté 29 733,59 € HT.

N° 2020-111 :

Marché  N°  2020-038  en  date  du  9 décembre 2020  entre  la  Ville  et  la  SAS  ICOM FRANCE,
1 rue Brindejonc des Moulinais – ZAC de la plaine – 31500 TOULOUSE.

Objet : Fourniture d’équipements radio de communication numériques et de prestations associées
pour la Police municipale de la Ville de Caluire et Cuire.

Durée : à compter du 9 décembre 2020

La mise en service doit être effective au plus tard le 31 janvier 2021.

La mission prend fin  suite  à  la  notification du procès-verbal  d’admission des prestations sans
réserve.

Montant : 26 241,80 € HT 

N° 2020-112 :

Arrêté municipal en date du 10 décembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Clôture de la régie d’avances du service restauration à compter du 1er janvier 2021.

N° 2020-113 :

Arrêté municipal en date du 10 décembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Clôture de la régie de recettes pour les événements organisés dans la Chapelle Saint
Joseph et de la sous-régie pour la visite du Mémorial Jean Moulin créées au sein du service des
affaires culturelles à compter du 1er décembre 2020.
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N° 2020-114 :

Marché N°  2020-034  en  date  du  11 décembre 2020 entre  la  Ville  et  la  société  AXE SAONE,
17, quai Fulchiron – 69005 LYON.

Objet : Aménagement d’un sentier d’interprétation au Bois de la Caille :

Lot 1 : Graphisme, impression, fabrication et pose de supports pédagogiques

Durée : 14 semaines  à compter de la notification.

Le marché prend fin au terme du délai de la garantie contractuelle.

Montant : 29 880,00 € TTC 

N° 2020-115 :

Marché N° 2020-034 en date du 11 décembre 2020 entre la Ville et la S.A.S. RHONE JARDIN
SERVICE, 26, rue Jules Verne – BP 617 – 69804 SAINT PRIEST Cedex.

Objet : Aménagement d’un sentier d’interprétation au Bois de la Caille :

Lot 2 : Travaux de sécurisation des accès et clôtures

- tranche ferme : . aménagement des deux accès nord et sud du bois
. réfection d’un mur et reprise de clôture d’enceinte ou de sécurisation

- tranche optionnelle : éradication de renouée

Durée : 14 semaines  à compter de la notification.

Le marché prend fin au terme du délai de la garantie contractuelle.

Montant : tranche ferme : 27 104,43 € TTC 
tranche optionnelle : 11 476,08 € TTC

N° 2020-116 :

Marché  N°  2020-037  en  date  du  21 décembre 2020  entre  la  Ville  et  la  S.A.  COURTADON,
66 avenue des Bruyères – 69150 DECINES CHARPIEU.

Objet : Travaux d’aménagement du pôle Santé :

Lot 1 : Démolition / Plâtrerie / Peinture / Faux-plafond

Durée : 3 semaines (préparation et fabrication) à compter de la notification du bon de commande
et 5 semaines (travaux) à compter de la fin de la période de préparation.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 22 999,00 € HT 

N° 2020-117:

Marché N° 2020-037 en date du 21 décembre 2020 entre la Ville et la société STORIA, 11 bis rue
de la Favorite – 69005 LYON.
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Objet : Travaux d’aménagement du pôle Santé :

Lot 2 : Revêtement de sol mince

Durée : 3 semaines (préparation et fabrication) à compter de la notification du bon de commande
et 5 semaines (travaux) à compter de la fin de la période de préparation.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 4 238 € HT 

N° 2020-118 :

Marché N° 2020-037 en date du 21 décembre 2020 entre la Ville et la S.A.S. GUILLOT, 350, route
du Tilleul – 69270 CAILLOUX SUR FONTAINES.

Objet : Travaux d’aménagement du pôle Santé :

Lot 3 : Electricité / Courants faibles

Durée : 3 semaines (préparation et fabrication) à compter de la notification du bon de commande
et 5 semaines (travaux) à compter de la fin de la période de préparation.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 4 252,53 € HT 

N° 2020-119 :

Marché  N°  2020-039  en  date  du  23 décembre 2020  entre  la  Ville  et  la  S.A.  COURTADON,
66 avenue des Bruyères – 69150 DECINES CHARPIEU.

Objet : Réaménagement de deux kiosques place Jules Ferry :

Lot 1 : Démolition / Peinture / Faux-plafond / Plomberie

Durée : 2 semaines (préparation et fabrication) à compter de la notification du bon de commande
et 5 semaines (travaux) à compter de la fin de la période de préparation.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 12 085 € HT 

N° 2020-120 :

Marché N° 2020-039 en date du 23 décembre 2020 entre la Ville et la S.A.R.L. EG3P, 78, allée des
passereaux – 01600 MASSIEUX.

Objet : Réaménagement de deux kiosques place Jules Ferry :

Lot 2 : Electricité

Durée : 2 semaines (préparation et fabrication) à compter de la notification du bon de commande
et 5 semaines (travaux) à compter de la fin de la période de préparation.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 2 953 € HT 
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N° 2020-121 :

Marché  N°  2020-030  en  date  du  28  décembre  entre  la  Ville  et  la  société  ADRE  Réseaux,
3, rue Galilée – 33185 LE HAILLAN.

Objet : Détection et géoréférencement du réseau d’éclairage public et des bornes foraines.

Le marché est fractionné en deux tranches :

Tranche ferme : Eclairage public extérieur et bornes foraines
Tranche optionnelle : Eclairage extérieur des installations sportives.

L’exécution de la tranche optionnelle est subordonnée à la décision d’affermissement du pouvoir
adjudicateur.

Durée : Tranche ferme : 5 mois à compter du 28 décembre 2020.
Tranche optionnelle : 1 mois à compter de la notification de la décision d’affermissement.

Le marché prendra fin à la validation de l’intégration dans le SIG et dans l’outil GMAO.

Montant : tranche ferme : 48 998,40 € TTC
tranche optionnelle : 4 764,00 € TTC

N° 2020-122 :

Arrêté municipal en date du 15 décembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Renault modèle Trafic immatriculé 710 ASQ 69 à la société
JEB LEGEND, lieu-dit Le Claveau – 42330 SAINT GALMIER.

Montant : 7 374 €

N° 2020-123 :

Convention signée le 15 décembre 2020 entre la Ville et la cité scolaire Elie Vignal, 18 rue de
Margnolles -  69300 CALUIRE ET CUIRE.

Objet : Utilisation une fois par semaine de 2 lignes d'eau du bassin ludique et des vestiaires de la
piscine municipale Isabelle Jouffroy le vendredi de 9 h 45 à 12 h 15.

L’établissement bénéficie de l’utilisation du bassin sur la base de la location ponctuelle des bassins
pour les structures scolaires définie dans l’arrêté municipal tarifaire en vigueur.

Dates : du 25 septembre 2020 au 18 décembre 2020 inclus.

N° 2020-124 :

Arrêté municipal en date du 23 décembre 2020 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Fiat modèle Ducato grand volume immatriculé 3527 YY 69
à la société BK-MOTOR, 15-17 avenue de Loverchy – 74000 ANNECY.

Montant : 6 297 €

N° 2020-125 :

Avenant N° 4 au marché N° 2016-042 en date du 24 décembre 2020 entre la Ville et la société
ENGIE  COFELY,  Agence  Lyon  Métropole,  127  Avenue  Barthélémy  Buyer  –  BP  5066  –
69246 LYON Cedex 05.
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Objet : Exploitation et  maintenance des installations de chauffage, d’ECS, de ventilation et  de
climatisation de la Ville de Caluire et Cuire

Suite à la vente de deux bâtiments municipaux le 30 novembre 2017 et le 15 décembre 2018 et à
la fin de trois baux locatifs avec un bailleur social le 30 juin 2019, la maintenance est supprimée.

Montant : - 833,11 € TTC

N° 2021-01 :

Marché N° 2020-018 signé le 5 janvier 2021 entre la Ville et la société RESCASET CONCEPT,
2521, route du Tram – 38690 COLOMBE.

Objet : Fourniture de contenants et vaisselle jetable à usage alimentaire :

Lot 1 : Barquettes et films à usage alimentaire

Durée : 1 an à compter du 7 janvier 2021, renouvelable 3 fois un an par tacite reconduction

Montant :  accord-cadre mono-attributaire, sans minimum et avec maximum
montant maximum annuel : 38 000 € HT

N° 2021-02 :

Marché N°  2020-018  signé  le  5  janvier  2021 entre  la  Ville  et  la  S.A.S  FIRPLAST,  4,  rue  de
Provence – 69800 SAINT PRIEST.

Objet : Fourniture de contenants et vaisselle jetable à usage alimentaire :

Lot 2 : Emballage et vaisselle jetable à usage alimentaire

Durée : 1 an à compter du 7 janvier 2021, renouvelable 3 fois un an par tacite reconduction

Montant :  accord-cadre mono-attributaire, sans minimum et avec maximum
montant maximum annuel : 28 000 € HT

N° 2021-03 :

Avenant N° 3 au marché N° 2016-042 signé le 11 janvier 2021 entre la Ville et la société ENGIE
COFELY,  Agence  Lyon  Métropole,  127  avenue  Barthélémy  Buyer  –  BP  5066  –
69246 LYON Cédex 05.

Objet : Exploitation et  maintenance des installations de chauffage, d’ECS, de ventilation et  de
climatisation de la Ville de Caluire et Cuire . 

La modification porte sur l’ajout d’un matériel supplémentaire à l’école maternelle Montessuy.

Montant : 2 099,04 € TTC

N° 2021-04 :

Avenant  N°  3  au  marché  N°  2018-025  signé  le  11  janvier  2021  entre  la  Ville  et  l’entreprise
MEUNIER, 9 rue des alpes – 69120 VAUX-EN VELIN.

Objet : Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy :

Lot 10 : Travaux de plâtrerie, peintures et faux-plafonds 
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La modification porte  sur  des travaux supplémentaires lors  de la création du sas menant aux
logements.

Montant : 1 574,40 € TTC

Le montant du marché est porté à 381 861,14 € TTC.

L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

N° 2021-05 :

Marché N° 2020-041 signé le 12 janvier 2021 entre la Ville et la société O’ CERENE, 66, avenue
des Bruyères – 69150 DECINES CHARPIEU.

Objet : Réaménagement de deux kiosques place Jules Ferry :

Lot 3 : Ventilation / Climatisation

Durée :  2 semaines  (préparation  et  fabrication)  à  compter  du 12 janvier  2021  et  5  semaines
(travaux) à compter de la fin de la période de préparation.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 3 590 € HT

N° 2021-06 :

Convention signée le 19 janvier 2021 entre la Ville et le Collège NESCENS, 14, place Gutenberg –
69300 CALUIRE ET CUIRE.

Objet : Utilisation deux fois par semaine de 2 lignes d'eau du bassin ludique et des vestiaires de la
piscine municipale Isabelle Jouffroy les lundi et vendredi de 9 h 45 à 12 h 15.

Le Collège NESCENS bénéficie de l’utilisation du bassin à titre gracieux.

Dates : du 27 novembre 2020 au 11 juin 2021 inclus.

N° 2021-07 :

Avenant N° 3 au marché N° 2018-025 signé le 28 janvier 2021 entre la Ville et l’entreprise AGS
Energies – ZI du Taffignon – Route des Aqueducs – 69630 CHAPONOST

Objet : Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy :

Lot 13 : Chauffage, ventilation, plomberie

La  modification  porte  sur  divers  travaux  d’adaptation  supplémentaires  pour  l’avancement  du
chantier  (installation  et  raccordement  d’un  point  d’eau  extérieur,  fourniture  de  gaines  en acier
galvanisé, de vannes, de cartouches coupe-feu, reprise de tuyaux d’évacuation, …). 

Montant : 13 306,26 € TTC

Le montant du marché est porté à 183 201,80 € TTC.

L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.
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N° 2021-08 :

Avenant N° 7 au marché N° 2018-025 signé le 10 février 2021 entre la Ville et l’entreprise RUIZ BY
ROUGEOT, 802 rue de la Craz – ZI des Chartinières – 01120 DAGNEUX.

Objet : Réhabilitation des bâtiments élémentaire et mixte du groupe scolaire Montessuy :

Lot 2 : Démolitions – Gros-oeuvre - Maçonnerie

La modification porte, durant la période d’octobre 2020 à juin 2021, sur des prestations spécifiques
de nettoyage du chantier liées à la pandémie de Covid-19 et aux instructions officielles concernant
l’hygiène.

Montant : 11 391,12 € TTC

Le montant du marché est ainsi porté de 394 411,66 € HT à 403 904,26 € HT.

L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

*        *
* 

M. LE MAIRE : C’est ainsi que je communique cette information. Je vous rappelle qu’il n’y a pas de
vote. Il y a une demande d’intervention de M. MATTEUCCI. M. MATTEUCCI, vous avez la parole.

M. MATTEUCCI : Merci.  J’avais  une  question par  rapport  à  la  décision 2021-06  concernant  le
Collège NESCENS et la mise à disposition de lignes d’eau à la piscine. Je voulais savoir dans quel
cadre cela se situe comme mise à disposition. Est-ce que c’est dans le cadre des relations avec
les établissements privés ? Mais il me semble qu’il est « hors contrat ».

Ma deuxième question ou remarque par rapport à cet établissement :  il  s’est engagé en fait  à
accompagner  les  enfants  qui  sont  en  situation  de  handicap  et  qui  sont  d’âge  du  collège.  Je
voudrais connaître la position de notre commune par rapport à ce projet, à savoir, comment on
l’accompagne ?

Puis, plus globalement connaître notre position par rapport à la question du handicap, notamment
pour le handicap des adolescents et leur prise en charge en complément de la Métropole. Merci.

M. LE MAIRE : Merci M. MATTEUCCI. Simplement, le collège NESCENS – comme vous l’avez
indiqué – travaille avec des enfants porteurs de handicaps divers et variés. Lorsqu’ils sont venus
nous rencontrer, ils nous ont demandé bien sûr une ligne d’eau. 

Ce sont des gens avec lesquels nous avons pu assister au démarrage de leur activité. Ce sont des
partenaires. Pour être très clair, la Ville de Caluire et Cuire concernant le handicap a toujours été
très en avance.

Vous savez que Caluire  et  Cuire  a  déjà  un nombre considérable  d’établissements concernant
différents types de handicaps depuis longtemps. 

Je vous rappelle  que cette  notion de handicap se retrouve y compris,  on le  verra,  lors  de la
présentation du rapport d’orientations budgétaires concernant les ressources humaines. C’est pour
nous  un  sujet  très  important,  et  bien  sûr  que  nous sommes dans l’accompagnement  de  ces
enfants.

Concernant ce qui se passe au niveau de la Métropole, il faut savoir qu’il y a de très bons rapports
depuis  de  très  nombreuses  années  avec  la  Ville.  C’était  reconnu  aussi  lorsque  la  Métropole
n’existait pas et qu’il s’agissait d’une compétence du Conseil départemental. 
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Et, aujourd’hui la Métropole travaille avec nous de manière très régulière sur ces sujets-là, et nous
sommes plutôt très largement en avance. À tel point qu’un certain nombre de personnes venant
d’autres communes viennent voir comment nous fonctionnons.

Il n’y a pas de vote concernant ce rapport, c’est juste une information.

M. LE MAIRE : Nous poursuivons maintenant avec l’approbation du procès-verbal de la séance du
Conseil Municipal du 15 décembre 2020 qui vous a été transmis pour approbation.

APPROBATION  DU  PROCÈS-VERBAL  DE  LA  SÉANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU
15 DÉCEMBRE 2020

M. LE MAIRE : Il  n’y a pas de demande d’intervention et  je mets aux voix via QUIZZBOX le
procès-verbal du 15 décembre 2020. Le vote est ouvert.

Le vote est fermé.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

M. THEVENOT ne participe pas au vote

M. LE MAIRE :  Je vous remercie. Nous continuons maintenant concernant l’information sur les
contentieux.

INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX
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M. LE MAIRE : Il n’y a pas de demande d’intervention. Je rappelle que cette information n’entraîne
pas de vote. Cela concerne uniquement le porter à connaissance du Conseil Municipal.

Nous poursuivons avec  le rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public de l’eau.

INFORMATION SUR LE RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE
PUBLIC DE L’EAU

M. LE MAIRE :  Conformément  aux dispositions  de  l’article L.2224-5 du  Code Général  des Collectivités
Territoriales,  le  rapport  annuel 2019 sur  le  prix  et  la  qualité  des services publics  de  l’eau potable et  de
l’assainissement, approuvé par la délibération n° 2020-311 du 14 décembre 2020 du Conseil de la Métropole
de Lyon, a été diffusé au maire de chaque commune afin qu’il fasse l’objet d’une communication en Conseil
Municipal.

Ce rapport est  consultable sur le site internet de la Métropole de Lyon,  www.grandlyon.com, à l’adresse ci-
dessous :

https://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/media/pdf/eau/rapports/
20210104_eau_rapport_annuel_2019.pdf

Cette communication pour information du Conseil Municipal n’entraîne ni délibération, ni vote.

M. LE MAIRE : Il est proposé au Conseil Municipal la communication du rapport annuel 2019 sur
le prix et la qualité du service public de l’eau. Ce rapport a été approuvé par le Conseil  de la
Métropole le 14 décembre 2020.
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Cette simple information n’entraîne ni délibération ni vote. Il y a une demande d’intervention de
M. MATTEUCCI. Vous avez la parole.

M. MATTEUCCI : Je vous remercie de me donner la parole. Je voulais profiter de ce rapport que
j’ai  pris  le  temps  de  lire,  pour  rappeler  que  nous  avons une  très  bonne qualité  d’eau  sur  la
Métropole, ce qui n’est pas nécessairement le cas dans tous les bassins de vie en France.

Je voulais aussi profiter de cette information pour que l’on puisse se féliciter du retour en régie
publique de l’eau de la Métropole. D’abord, car elle répond à un enjeu qui est important, puisque
l’eau est déjà un enjeu et une ressource stratégique, et donc un enjeu de spéculation. Il y a donc
une nécessité à ce que le pouvoir public, et en l’occurrence les collectivités, puisse garantir l’intérêt
général et assurer la meilleure gestion de cette ressource au profit de l’égalité. Une égalité orientée
vers l’avenir, qui répond à la fois à des enjeux écologiques et à des enjeux sociaux.

Cette régie publique entrera en vigueur à partir du 1er  janvier 2023. Elle permettra la diversification
et la sécurisation des ressources en eau de notre métropole. Il  faut quand même se rappeler
qu’une grande partie vient de l’usine de Cusset, et notamment elle vient des champs captants de
Crépieux Charmy qui sont sur notre territoire.

Cela permettra aussi le renouvellement du patrimoine qui est nécessaire, et bien sûr la mise en
place d’une tarification à caractère social et environnemental, qui permettra de rendre les premiers
mètres cubes d’eau gratuits pour tous, et de baisser rapidement le prix de l’eau pour les ménages
les plus précaires.

De plus, sur cette question de l’eau, la Métropole souhaite associer les usagers à la définition des
politiques publiques relatives à sa gestion. On peut s’en féliciter, car c’est un bien commun qui
nécessite en fait une gouvernance partagée.

Je souhaitais, à l’occasion de ce rapport, rappeler l’importance de cette évolution dans la manière
dont notre Métropole va gérer en fait la question de l’eau. Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Cela me permet également d’avoir un message très fort. Vous
savez qu’à Caluire et Cuire nous avons ce que l’on appelle « L’usine des eaux ». C’est notamment
un lieu qui a permis depuis de très nombreuses années d’avoir un savoir-faire sur la maîtrise de la
gestion de l’eau au niveau national et international.

J’ai saisi le président de la Métropole de Lyon, sur un sujet aussi important que l’eau, afin que
l’usine des eaux fasse partie des investissements de la Métropole, pour d’abord mettre ce site en
avant.  Il  y  a  non  seulement  l’usine  des  eaux,  mais  également  la  pompe  de  Cornouaille  et
également le bassin filtrant, qui est absolument remarquable. 

Je souhaite vraiment qu’à l’occasion de ce mandat, la Métropole de Lyon s’investisse à la hauteur
d’un sujet aussi important qu’est le sujet de l’eau. En tout cas, nous avons déjà saisi le président
de la Métropole à ce sujet-là. Je vous remercie.

Nous poursuivons avec une information sur le rapport  annuel 2019 sur le prix et  la qualité du
service public de gestion des déchets.

INFORMATION SUR LE RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE
PUBLIC DE GESTION DES DÉCHETS

M. LE MAIRE :  Conformément aux dispositions de l’article L.2224-17 du Code Général  des Collectivités
Territoriales, issu du décret N° 2015-1827 du 30 décembre 2015, le rapport  annuel 2019 sur le prix et la
qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés, approuvé par la
délibération  n° 2020-0302 du 14 décembre 2020 du Conseil  de la Métropole de Lyon, a été transmis au
maire de chaque commune pour une présentation en Conseil Municipal.

16



Ce rapport est mis à la disposition des Conseillers Municipaux sur le site internent de la Métropole de Lyon
par le lien suivant :

https://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/media/pdf/proprete/rapports/

20210104_proprete_rapport_annuel_2019.pdf

Cette communication pour information du Conseil Municipal n’entraîne ni délibération, ni vote.

M. LE MAIRE :  Le rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public de gestion des
déchets est communiqué pour information. Ce rapport a été approuvé également par le Conseil de
la Métropole le 14 décembre 2020.

Il ne donne pas lieu à délibération ni à un vote. Il s’agit d’un porter à connaissance. Il n’y a pas de
demande d’intervention.  Nous poursuivons avec une information sur le rapport annuel 2019 du
SIGERLY.

INFORMATION SUR LE RAPPORT ANNUEL 2019 DU SIGERLY

M. LE MAIRE :  Chaque année le SIGERLy transmet à ses communes adhérentes pour information des
documents de synthèse relatifs à ses activités.  

Pour l’année 2019, le SIGERLy a transmis les documents suivants :

 Le rapport d’activités du SIGERLy, ce rapport d’activités est l’occasion pour le SIGERLy de rendre
compte de la mise en œuvre de son budget au service des communes de son territoire. Pour rappel,
le SIGERLy  assure une mission de service public centrée sur la gestion raisonnée des énergies
(bâtiments communaux, éclairage public), la qualité de la distribution d’énergies (électricité et gaz),
l’aménagement durable cohérent et sécuritaire du territoire (effacement des réseaux) ainsi que le
développement des énergies renouvelables.

 Les  Comptes  Rendus  d’Activité  des  Concessions  (CRAC)  gaz  et  électricité  produits  par  les
concessionnaires GRDF et ENEDIS-EDF. 

Autorité organisatrice et concédante du service public de la distribution de gaz naturel et d’électricité
pour le compte de 65 communes, le SIGERLy assure la mission de contrôle des concessionnaires,
reconnue à l’article L.2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).
Ces comptes-rendus permettent au SIGERLy d’assurer un contrôle du service public concédé en
terme de qualité, maintenance, sécurité et investissements de la part du concessionnaire. 

 Les  synthèses  des  rapports  de  contrôle  des  concessions  d’électricité  et  de  gaz,  relatives  à
l’année 2018, élaborées par le service « Gestion du Patrimoine » du SIGERLy. A partir des contrôles
réalisés, elles font état en complément des évolutions et améliorations à apporter au fonctionnement
du service public de la distribution de gaz et d’électricité.

Ces documents sont téléchargeables sur le site internet du SIGERLy, www.sigerly.fr

Cette communication pour information du Conseil Municipal n’entraîne ni délibération, ni vote.

M. LE MAIRE : Il est proposé au Conseil Municipal la communication de ce rapport annuel 2019
du SIGERLY. Cette simple information n’entraîne ni délibération ni vote. Il n’y a pas de demande
d’intervention.

Nous poursuivons avec les rapports et commençons avec le rapport 2021-001 sur le Pacte de
Cohérence Métropolitain – Avis du Conseil Municipal.
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PACTE DE COHÉRENCE MÉTROPOLITAIN - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL
N° D2021_001 

M. LE MAIRE :

Contexte

En  vertu  de  la  loi  n° 2014-58  du  27 janvier 2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation  des  métropoles  (MAPTAM)  et  de  l’article L.3633-3  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, la Conférence métropolitaine élabore, dans les neuf mois qui suivent chaque renouvellement
général des conseils municipaux, un projet de Pacte de cohérence métropolitain entre la Métropole et les
Communes situées sur son territoire. Selon la loi, il fixe pour la durée du mandat la stratégie de délégation de
compétences de la Métropole aux Communes et des Communes à la Métropole de Lyon. Le projet de Pacte
est élaboré et adopté par la Conférence métropolitaine. Le Pacte de cohérence métropolitain est arrêté par
délibération du Conseil de Métropole, après consultation des Conseils municipaux des Communes situées
sur son territoire.

Le  projet  de  Pacte  est  issu  d’un  travail  mené  en  concertation  et  en  lien  étroit  avec  les  Maires  des
59 Communes  de  la  Métropole,  dans  le  cadre  des  Conférences  Territoriales  des  Maires.  Ce  sont  ainsi
10 réunions de travail, à l’échelle des Conférences Territoriales des Maires, qui se sont tenues et dont les
échanges  ont  été  prolongés  par  une  vingtaine  de  contributions  transmises  par  les  Communes  et  les
Conférences Territoriales des Maires. Un groupe de travail consacré au Volet financier du Pacte s’est réuni à
trois  reprises.  La  Conférence  métropolitaine  s’est  réunie  les  18 septembre  et  20 novembre 2020,  les
11 janvier et 29 janvier 2021. Ce travail de concertation a permis d’aboutir à un projet de texte définissant les
modalités de travail et de coopération entre les Communes du territoire et la Métropole, respectueuses des
compétences et de la légitimité de chacun.

Au cours de la séance du 29 janvier 2021, le projet de Pacte a été adopté par la Conférence métropolitaine à
la majorité simple des maires représentant la moitié de la population totale des communes situées sur le
territoire  de  la  Métropole  de  Lyon (conformément  à  l’article L.3633-3  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales).

La procédure d’adoption du Pacte, telle que prévue par les textes, se poursuit :
 le projet de Pacte est soumis pour avis aux Conseils municipaux,
 le Conseil de Métropole arrête, par délibération, le Pacte de cohérence métropolitain,

dans sa version définitive.

Éléments de synthèse du projet de Pacte

Le projet de Pacte de cohérence métropolitain précise, dans un premier temps, les principes structurant la
relation  Métropole-CTM-Communes,  renforçant  le  rôle  des  instances  de  gouvernance  que  sont  les
Conférences  Territoriales  des  Maires  et  la  Conférence  métropolitaine,  dans  le  souci  d’une  relation  de
confiance et de dialogue.

Le projet de Pacte propose ensuite une méthode de coopération autour de sept axes stratégiques prioritaires,
pour lesquelles la coopération avec les communes est indispensable à la mise en œuvre d’une politique
métropolitaine efficace, au service des habitants du territoire :

 Revitalisation des centres-bourgs
 Éducation

 Modes actifs

 Trame verte et bleue

 L’alimentation, de la production à la lutte contre le gaspillage

 Logement, accueil, hébergement : digne, abordable et de qualité

 Développement économique responsable, emploi et insertion

Il vient également consacrer la poursuite de six domaines de coopérations préexistants et structurants pour la
relation entre les Communes et la Métropole, qui ont fait preuve de leur valeur-ajoutée en matière de service
rendu lors du précédent mandat et dont la pertinence se confirme :

 Action sociale
 Santé
 Culture-sport-vie associative
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 Propreté-nettoiement

 Politique de la ville

 Maîtrise et accompagnement du développement urbain

Chaque Conférence Territoriale des Maires aura ensuite, dans les neuf mois suivant l’adoption du Pacte en
Conseil de Métropole, à formaliser un Projet de territoire 2021-2026. Le Projet de territoire, formalisé à l’issue
d’une démarche de concertation et de co-construction entre Communes d’une même Conférence Territoriale
des Maires et la Métropole, permettra d’identifier les axes stratégiques du Pacte et domaines de coopération
dont la CTM souhaite se saisir, et les projets opérationnels s’y rattachant.

Projet de territoire 2021-2026 de la Conférence Territoriale des Maires du Plateau Nord

Pour leur part, les trois communes de la Conférence Territoriale des Maires (CTM) Plateau Nord se
sont d’ores et déjà rencontrées, et se sont mises d’accord à l’unanimité des trois Conseils Municipaux
sur un projet de territoire commun.

Le projet  de territoire  invite  à  tracer  des perspectives pour  le  territoire  du Plateau Nord.  Ce dernier  est
marqué,  depuis  1950,  par  une  urbanisation  accrue.  L’accélération  depuis  le  début  des  années 2000  du
phénomène  métropolitain  concerne  autant  Caluire  et  Cuire  que Rillieux-la-Pape ou  Sathonay-Camp.  On
estime ainsi qu’il y aura 100 000 habitants à l’horizon 2030 sur le territoire.
Pour  maintenir  son  attractivité,  il  est  donc  essentiel  de  répondre  à  deux  enjeux  majeurs :  garantir  aux
habitants le plus souvent possible un accès aux fonctions premières d’une ville, à un quart d’heure de temps
de déplacement ; et inscrire ce territoire en mutation dans une urbanisation douce et maîtrisée, fondée sur la
qualité des paysages, marquée par un patrimoine végétal à préserver et enrichir, et basée sur une transition
énergétique vecteur de croissance économique.

Il se développe selon les sept axes suivants :
 Soutenir les mobilités de demain
 Construire un territoire durable
 Avec la Métropole pour des équipements au plus près des territoires
 Des services augmentés aux habitants et aux entreprises
 Promouvoir un service public en proximité
 Encourager les solidarités
 Les projets d’intérêt métropolitain.

Ce  projet  de  territoire  se  décline  ainsi  en  termes  de  mobilité,  d’habitation,  de  préservation  de
l’environnement et de cadre de vie, de proximité d’offres de services et de localisation d’activités
économiques, commerciales et agricoles.
Ces  axes  représentent  la  vision  de  développement  stratégique  que  les  Conseils  Municipaux  du
territoire du Plateau Nord entendent développer, ensemble, dans le courant de ce mandat, tant par
leurs actions propres qu’en lien avec les interventions de la Métropole.

Enfin, le projet de Pacte de cohérence métropolitain présente les moyens alloués pour permettre sa mise en
œuvre, dans un souci d’efficacité et de justice territoriale :

 Une enveloppe financière territoriale de 200 millions d’euros au global est allouée aux CTM,
pour les années 2021 à 2026.

 → Elle permet le financement d’opérations d’aménagement du domaine public en proximité via
le  Fonds  d’initiative communal  (FIC)  et  les  Actions de  proximité  (PROX),  pour  118 millions
d’euros sur le mandat.

 → Elle permet également le financement de projets opérationnels s’inscrivant dans les axes
stratégiques du Pacte, pour un montant total de 82 millions d’euros sur le mandat.

 Un chantier d’approfondissement de la territorialisation des services et des politiques publiques 
métropolitaines est engagé.

 Le dispositif d’ingénierie territoriale est conforté, au travers des réseaux, outils et plateformes de 
services existants et dont le développement est à poursuivre.
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À l’unanimité, les communes membres de la CTM du Plateau Nord considèrent que les moyens ainsi
définis ne sont pas à la hauteur des enjeux, en particulier concernant le financement des projets
opérationnels. L’enveloppe de 4 681 997 euros (près de 4,7 millions d’€) dédiée au Plateau Nord pour
la période 2021-2026 est largement insuffisante, sachant qu’il faudrait une enveloppe de 10 millions
d’euros,  soit  100  euros  par  habitant,  pour  engager  les  actions  structurantes  nécessitées  par  la
situation économique et sociale actuelle.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D’ÉMETTRE  UN  AVIS  FAVORABLE  au  projet  de  pacte  de  cohérence  métropolitain  adopté  par  la
Conférence métropolitaine du 29 janvier 2021, sous réserve d’une gouvernance plus respectueuse des
maires  et  des  communes,  de  l’augmentation  des  montants  financiers  dédiés  aux  projets
opérationnels et de la prise en compte du projet de territoire commun annexé, adopté par l’unanimité
des conseillers municipaux le samedi 9 janvier dernier.
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M. LE MAIRE :  En vertu de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et de l’article L.3633-3 du Code
Général des Collectivités Territoriales, la Conférence métropolitaine élabore, dans les neuf mois qui
suivent chaque renouvellement général des conseils municipaux, un projet de Pacte de Cohérence
Métropolitain entre la Métropole et les Communes situées sur son territoire. Selon la loi, il fixe pour
la durée du mandat la stratégie de délégation de compétences de la Métropole aux Communes et
des  Communes  à  la  Métropole  de  Lyon.  Le  projet  de  Pacte  est  élaboré  et  adopté  par  la
Conférence métropolitaine. Le Pacte de Cohérence Métropolitain est arrêté par délibération du
Conseil de Métropole, après consultation des Conseils Municipaux des Communes situées sur son
territoire.

Au cours de la séance du 29 janvier 2021, le projet de Pacte a été adopté par la Conférence
métropolitaine à la majorité simple des maires représentant la moitié de la population totale des
communes situées sur le territoire de la Métropole de Lyon (conformément à l’article L.3633-3 du
Code Général des Collectivités Territoriales).

La procédure d’adoption du Pacte, telle que prévue par les textes, se poursuit :
• le projet de Pacte est soumis pour avis aux Conseils municipaux,
• le  Conseil  de  Métropole  arrête,  par  délibération,  le  Pacte  de  cohérence

métropolitain, dans sa version définitive.

Chaque Conférence Territoriale des Maires aura ensuite, dans les neuf mois suivant l’adoption du
Pacte en Conseil de Métropole, à formaliser un Projet de territoire 2021-2026. 

Pour leur part, les trois communes de la Conférence Territoriale des Maires (CTM) du Plateau Nord
se sont d’ores et  déjà rencontrées,  et se sont mises d’accord à l’unanimité des trois Conseils
Municipaux sur un projet de territoire commun.

Il se développe selon les sept axes suivants :
• Soutenir les mobilités de demain
• Construire un territoire durable
• Avec la Métropole pour des équipements au plus près des territoires
• Des services augmentés aux habitants et aux entreprises
• Promouvoir un service public en proximité
• Encourager les solidarités
• Les projets d’intérêt métropolitain.

Ce projet  de territoire  se décline ainsi  en termes de mobilité,  d’habitation,  de préservation de
l’environnement et de cadre de vie, de proximité d’offres de services et de localisation d’activités
économiques, commerciales et agricoles.

Ces axes représentent la vision de développement stratégique que les Conseils Municipaux du
territoire du Plateau Nord entendent développer, ensemble, dans le courant de ce mandat, tant par
leurs actions propres qu’en lien avec les interventions de la Métropole.

À l’unanimité, les communes membres de la CTM du Plateau Nord considèrent que les moyens
ainsi définis ne sont pas à la hauteur des enjeux, en particulier concernant le financement des
projets opérationnels. L’enveloppe de 4 681 997 euros dédiée au Plateau Nord pour la période
2021-2026 est largement insuffisante, sachant qu’il faudrait une enveloppe de 10 millions d’euros,
soit 100 euros par habitant, pour engager les actions structurantes nécessitées par la situation
économique et sociale actuelle.

Il est demandé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable au projet de pacte de cohérence
métropolitain adopté par  la  Conférence métropolitaine du 29 janvier  2021, sous réserve d’une
gouvernance plus respectueuse des maires et des communes, de l’augmentation des montants
financiers dédiés aux projets opérationnels et de la prise en compte du projet de territoire commun
annexé, adopté à l’unanimité des conseillers municipaux le samedi 9 janvier dernier.
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Nous avons plusieurs demandes d’intervention. M. ATTAR BAYROU, vous avez la parole.

M. ATTAR BAYROU :  M. le  Maire,  mes chers  collègues.  Vous nous demandez aujourd’hui  de
donner notre avis sur le Pacte de Cohérence Métropolitain, et plus particulièrement sur le projet de
territoire du plateau nord.

Si sur le fond, nous ne pouvons être que d’accord sur les intentions et la volonté qui s’y rattachent,
bon nombre de candidats avaient déjà repris, à l’écoute des Caluirards, ces différents souhaits.
Nous  pouvons  nous  interroger  sur  le  manque  de  concertation  au  préalable  et  son  aspect,
impliquant l’aspect juridique et les décisions a posteriori de notre Conseil.

Nous notons la volonté de l’opposition métropolitaine de faire pression sur l’exécutif, et souhaitons
que leur vivacité ne soit pas passagère et persiste dans l’avenir. Le groupe Caluire au cœur, aurait
aimé que la population fût  concertée,  que tous les élus contribuent à cette mise en forme de
projets, et que Caluire et Cuire, principale ville du plateau, soit dotée de plus d’aménagements.

Nous espérons que nous pourrons participer dans le cadre de la loi et du respect de ce Conseil, à
la concertation, aux actions entreprises pour l’avenir de ce projet.

Merci, M. le Maire, merci, mes chers collègues.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci de me donner la parole. Merci M. le Maire, chers collègues. Comme l’a dit
M. ATTAR BAYROU,  il  nous  est  demandé  de  donner  notre  avis  sur  le  Pacte  de  cohérence
métropolitain.  D’abord,  je tiens quand même à dire que nous ne pouvons que nous réjouir  du
tournant qui a été engagé entre les communes et la nouvelle gouvernance de la Métropole, avec
une véritable volonté de concertation, même s’il y a des désaccords. Une implication plus forte
aussi  des élus métropolitains sur  le  territoire.  Et  puis  une attention  d’évaluation partagée des
politiques menées, qui est quand même une nouveauté.

Vous n’en avez pas parlé, M. le Maire, mais je tiens quand même à souligner aussi la qualité du
travail de concertation qui a été mené par Mme Hélène GEOFFROY, la vice-présidente à l’égalité
des  territoires  dans  le  cadre  de  sa  délégation,  et  la  large  association  des  maires  qu’elle  a
recherchée pour l’élaboration de ce pacte.

Dans ce rapport il  n’y est pas fait référence. Il y a quand même eu dix réunions des CTM sur
l’automne dernier et des groupes de travail des maires sur le volet financier, avec des contributions
qui ont été adressées par les communes ou les CTM. Egalement, deux versions successives du
projet de pacte ont été soumises aux maires et débattues collectivement. Enfin, trois conférences
métropolitaines se sont tenues.

On peut noter que c’est quand même un bon exemple de concertation qui reste à suivre, puisque
l’écriture de ce pacte et les discussions autour ne se sont pas faites dans un conclave réuni rue du
Lac, mais il y a bien eu un partage avec l’ensemble des CTM de notre Métropole. Il me semble que
la réserve que vous proposez sur la plus grande reconnaissance de la place des maires n’a pas
lieu d’être, puisqu’en l’occurrence ils ont été intégrés.

Enfin, ce pacte est porteur aussi d’autres nouveautés, une revue territoriale est mise en place. Il y
a aussi la Commission permanente dont vous faites partie, et qui jusqu’au mandat précédent était
réservée exclusivement aux membres de la majorité.

Le pacte, comme vous l’avez dit, s’organise autour de sept axes stratégiques qui doivent servir de
cadre de référence au projet de territoire.
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Vous avez annexé à notre avis de ce soir le projet de territoire qui a été échangé avec les autres
communes au mois de janvier. Toutefois, il y a une période de neuf mois qui s’ouvre devant nous
pour justement travailler sur ce projet de territoire. Le travail qui a été engagé au niveau de notre
CTM est une base, mais elle n’est pas aboutie. Il y a donc nécessité à travailler dessus, et aussi à
ce que l’ensemble des Conseils municipaux soient associés, non pas dans une présentation, mais
réellement dans le cadre d’un travail du quotidien.

Dans le cadre de ce travail, il y aura un véritable travail de concertation et de co-construction entre
deux collectivités, la Métropole et la Ville. La Ville de Caluire et Cuire, mais aussi la CTM, puisque
nous sommes dans cette nouvelle dynamique, vous en avez parlé.

Il y a des fonds financiers qui ne sont pas attribués spécifiquement aux communes, mais aux CTM,
mais je ne rentrerai pas sur cette question pour l’instant. C’est dans cette perspective, justement,
de reconnaissance de la concertation et du travail engagé par la Métropole que je vous soumets
en fait un amendement à votre proposition. Il s’agit de supprimer la partie qui démarre du "  projet
de  territoire  2021-2026 ",  jusqu’à  finalement  l’approbation  et  de  le  remplacer  –  si  vous  me
permettez, je l’ai adressé, donc je pense que c’est peut-être possible de le partager. Il faut que je le
lise ?

M. LE MAIRE : Lisez-le, s’il vous plaît.

M. MATTEUCCI : De le remplacer par :

« Les trois communes de la conférence territoriale des maires du Plateau Nord travaillent d’ores et
déjà à la construction de ce projet de territoire, auquel les Conseils Municipaux sont associés. 

Le projet de pacte de cohérence métropolitain présente les moyens alloués pour permettre sa mise
en œuvre dans un souci d’efficacité et de justice territoriale :

• Une enveloppe financière territoriale de 200 millions d’euros au global est allouée au CTM
pour les années 2021-2026.
→ Elle permet le financement d’opérations d’aménagements du domaine public en proximité via le
fonds d’initiative communal, et les actions de proximité (PROX) pour 118 millions d’euros sur le
mandat. 
→  Elle  permet  également  le  financement  de  projets  opérationnels  s’inscrivant  dans  les  axes
stratégiques du pacte pour un montant total de 82 millions d’euros sur le mandat.
• Un  chantier  d’approfondissement  de  la  territorialisation  des  services  et  des  politiques
publiques métropolitaines est engagé.
• Le  dispositif  d’ingénierie  territoriale  est  conforté  au  travers  des  réseaux,  outils  et

plateformes de services existants, et dont le développement est à poursuivre. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable au projet de pacte de cohérence
métropolitain adopté par la conférence métropolitaine du 29 janvier 2021. »

Cet amendement supprime finalement les réserves que vous proposez. Il me semble qu’au vu de
ce qui a été engagé elles ne sont pas justifiées. Merci.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie.  Nous avons une demande d’intervention de Mme HEMAIN.
Mme HEMAIN, vous avez la parole.

Mme HEMAIN : Merci M. le Maire. Chers collègues, notre groupe souhaitait tout d’abord s’associer
à la condamnation des agressions dont ont été victimes récemment ou un peu plus anciennement
les maires effectivement. Nous trouvons que c’est inadmissible.
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Dans l’amendement déposé par notre liste, nous proposons de remplacer le paragraphe :

" Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ÉMETTRE UN AVIS FAVORABLE au projet de pacte de cohérence métropolitain adopté par la
Conférence métropolitaine du 29 janvier 2021, sous réserve d’une gouvernance plus respectueuse
des  maires  et  des  communes,  de  l’augmentation  des  montants  financiers  dédiés  aux  projets
opérationnels  et  de  la  prise  en  compte  du  projet  de  territoire  commun  annexé,  adopté  par
l’unanimité des conseillers municipaux le samedi 9 janvier dernier. " 

par :

" Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ÉMETTRE UN AVIS FAVORABLE au projet de pacte de cohérence métropolitain adopté par la
Conférence métropolitaine du 29 janvier 2021, sous réserve d’une gouvernance plus respectueuse
des  maires  et  des  communes,  de  l’augmentation  des  montants  financiers  dédiés  aux  projets
opérationnels et de la prise en compte du projet initial de territoire commun annexé, adopté par
l’unanimité  des  conseillers  municipaux  le  samedi  9  janvier  dernier et  qui  fera  l’objet  d’une
concertation avec les conseils municipaux sur les 9 prochains mois. "

Notre  groupe  « Urgence  écologique  et  solidarités  à  Caluire  et  Cuire »  soutient  ce  pacte  de
cohérence métropolitain. C’est une chance pour les communes, et également pour la Métropole de
pouvoir travailler ensemble dans la transparence, dans le respect, et de faire appel à l’intelligence
collective.

Nous ne sommes pas naïfs et naïves, et nous savons que ce ne sera pas forcément simple, du fait
de  la  variété  des  groupes  politiques  et  du  climat  malheureusement  parfois  tendu.  Mais  nous
devrions arriver à co-construire un projet dans l’intérêt des habitants et des habitantes. Un projet
de territoire  Plateau Nord a  été  présenté lors  d’une  réunion des  trois  Conseils  municipaux  le
9 janvier dernier, au cours de laquelle il nous a été proposé d’approuver la démarche et la vision
partagée des trois communes. Ce à quoi nous avons évidemment émis un avis favorable, mais
nous ne votions pas pour le projet écrit tel quel, peut-être avions-nous mal compris.

Nous  sommes  favorables  en  fait  à  l’évolution  de  ce  projet  de  territoire,  que  nous  trouvons
intéressant comme base de départ, en espérant que les propositions que nous avons transmises
retiendront l’intérêt de la majorité, et que nous aurons l’occasion d’échanger dessus, et de co-
construire avec vous le projet définitif.

Nous apprécions  que  vous  vous en soyez saisi,  même très en avance.  Nous entendons vos
réserves, dont certaines sont compréhensibles, du fait que ce n’est pas votre groupe politique qui
est en majorité à la Métropole et à la base de l’écriture du pacte. Je participerai volontiers à faire
remonter ces craintes au niveau de la Métropole. 

Néanmoins,  certaines remarques nous étonnent  un peu.  Vous parlez  d’une  gouvernance plus
respectueuse des maires, des communes. Or, les maires ont été a priori largement associés à
l’élaboration du pacte. Je n’y reviendrai pas, M. MATTEUCCI a déjà fait un peu la liste de ce qui a
été fait. Je reviens juste sur les 19 contributions qui ont été reçues des communes et des CTM, et
qui ont permis d’enrichir la rédaction de ce pacte. Également plusieurs conférences métropolitaines
des maires qui  ont  vu ce sujet abordé,  afin de travailler sur cette élaboration.  Nous aimerions
parfois être aussi mal respectés que vous l’avez été, M. le Maire.

Vous  conditionnez  également  votre  avis  favorable  au  pacte  à  l’augmentation  des  montants
financiers dédiés aux projets opérationnels. Cette enveloppe n’existait pas au précédent mandat. Il
s’agit donc déjà d’une augmentation de 4,6 millions d’euros. Nous constatons également sur 2021
une augmentation de 55 850 euros du budget  FIC et PROX par rapport à 2020, soit 335 100 euros
sur la totalité du mandat.

86



L’enveloppe globale plateau nord incluant également la partie projets d’aménagement du domaine
public FIC et PROX est de 11,28 millions d’euros, soit environ 140 euros par habitant et habitante
sur le mandat, ce qui nous semble déjà très intéressant pour travailler.

En conclusion, nous soutenons donc ce pacte, mais mettons des réserves sur vos réserves, et sur
le projet de territoire s’il n’est pas prévu une évolution concertée de ce projet. Je vous remercie.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie, Mme HEMAIN. Conformément à notre règlement intérieur, les
amendements sont mis aux voix avant le texte principal.

Nous  allons  commencer  concernant  la  mise  aux  voix  de  l’amendement  n° 1  proposé  par
M. MATTEUCCI.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos. 

AMENDEMENT N° 1 REJETE PAR :
34 VOIX CONTRE : " CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC

PHILIPPE COCHET "
9 POUR : " URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE " + " CALUIRE

AU COEUR " + " CALUIRE C’EST POSSIBLE ! "

M. LE MAIRE : Je vous remercie. L’amendement N° 1 a été rejeté. Je mets aux voix l’amendement
n° 2 proposé par Mme HEMAIN.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos. 

AMENDEMENT N° 2 REJETE PAR :
34 VOIX CONTRE : " CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC

PHILIPPE COCHET "
9 POUR : " URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE " + " CALUIRE

AU COEUR " + " CALUIRE C’EST POSSIBLE ! "

Je vous remercie.  L’amendement N° 2 a été rejeté.  Je mets aux voix maintenant le projet  de
délibération n° 2021_001.

J’ouvre le vote.

Le vote est fermé. Je vous donne les résultats.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
PAR 36 VOIX POUR : " CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC

PHILIPPE COCHET " + Mme GARANDEAU + " CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! "
 2 ABSTENTIONS : " CALUIRE AU COEUR "

" URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE " ne prend pas part au vote

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport 2021_002 concernant la 
désignation d’un représentant titulaire et de deux représentants suppléants à la Commission 
Locale d’Evaluation des Transferts de Charges de la Métropole de Lyon.

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT TITULAIRE ET DE DEUX REPRÉSENTANTS
SUPPLÉANTS À LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE

CHARGES DE LA MÉTROPOLE DE LYON
N° D2021_002

M. LE MAIRE : Conformément à l’article 1609 nonies C (IV) du Code Général des Impôts, la Commission
Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) est créée par un établissement public de coopération
intercommunale. 
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Cette commission rend ses conclusions lors de chaque transfert de charges. Elle remet dans un délai de neuf
mois à compter de la date du transfert un rapport évaluant le coût net des charges transférées. A la demande
de l’organe délibérant, cette commission fournit une estimation prospective des charges susceptibles d’être
transférées.

L’établissement public de coopération intercommunale détermine la composition de la CLETC à la majorité
des  deux  tiers.  Elle  est  composée de  membres des conseils  municipaux  des communes,  chacun d’eux
disposant d’au moins un représentant. 

Compte-tenu  du  mode  d’élection  des  Conseillers  Métropolitains  au  suffrage  universel  direct  à  partir  du
mandat 2020-2026, il n’est plus possible de renouveler ce principe de composition, les élus métropolitains
étant désignés par circonscription métropolitaine et non plus par commune.

C’est ainsi que par délibération n° 2020-0267 en date du 14 décembre 2020,  le Conseil de la Métropole de
Lyon a créé une nouvelle CLETC de 59 membres, représentant chacun l’une des 59 communes du territoire.

Pour  l’approbation  des  rapports  soumis  à  la  CLETC,  qui  sont  adoptés  à  la  majorité  simple,  la  voix  du
Président de séance étant prépondérante en cas d’égalité, chaque membre dispose d’autant de voix que la
commune disposerait de sièges d’un conseil si celui-ci avait été composé à l’issue du scrutin municipal de
2020 conformément aux règles applicables aux établissements publics de coopération intercommunale dotés
d’une fiscalité propre.

Ces règles sont prescrites à l’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

C’est ainsi que 164 voix ont été attribuées au sein de la CLETC dont 4 voix pour la Commune de Caluire et
Cuire. 

Il s’agit donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres un représentant titulaire qui disposera
au sein de la CLETC de 4 voix. Deux représentants suppléants sont également à désigner.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut
décider, à l’unanimité, de ne pas procéder à cette désignation au scrutin secret mais à main levée.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  DE PROCEDER à main levée pour  la  désignation d’un représentant  titulaire et  de deux représentants
suppléants de la Commune au sein de la CLETC de la Métropole de Lyon ;

-  DE  DESIGNER parmi  ses  membres  un  représentant  titulaire  et  deux  représentants  suppléants  de  la
Commune au sein de la CLETC de la Métropole de Lyon.

M. LE MAIRE :  Conformément au Code Général des Impôts, la Commission Locale d’Evaluation
des  Transferts  de  Charges  (CLETC)  est  créée  par  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale. 

Cette commission rend ses conclusions lors de chaque transfert de charges. A la demande de
l’organe délibérant, cette commission fournit une estimation prospective des charges susceptibles
d’être transférées.

L’établissement public de coopération intercommunale détermine la composition de la CLETC à la
majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des conseils municipaux des communes,
chacun d’eux disposant d’au moins un représentant. 

Par délibération n° 2020-0267 en date du 14 décembre 2020, le Conseil de la Métropole de Lyon a
créé  une  nouvelle  CLETC de  59  membres,  représentant  chacun  l’une  des  59  communes  du
territoire.

Pour l’approbation des rapports soumis à la CLETC, chaque membre dispose d’autant de voix que
la commune disposerait de sièges d’un conseil si celui-ci avait été composé à l’issue du scrutin
municipal de 2020 conformément aux règles applicables aux EPCI dotés d’une fiscalité propre.
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C’est ainsi que 164 voix ont été attribuées au sein de la CLETC dont 4 voix pour la Commune de
Caluire et Cuire. 

Il s’agit donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres un représentant titulaire
qui disposera au sein de la CLETC de 4 voix. Deux représentants suppléants sont également à
désigner.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, nous pouvons
décider de procéder à la désignation à main levée. Seul le vote public étant admis lors d’une
réunion en visio, l’adoption du vote public nécessite l’unanimité pour pouvoir poursuivre.

Concernant donc l’adoption du vote public pour cette désignation, j’ouvre le vote. C’est simplement
pour que nous puissions voter à distance avec QUIZZBOX. Le scrutin est ouvert.

Le vote est clos.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous proposons la candidature de Mme Sophie BLACHERE, en
tant que représentante titulaire et de M. Côme TOLLET et M. Pierre-Damien GERBEAUX, en tant
que représentants suppléants. Cette candidature sera désignée " Liste BLACHERE ".

Il y a une demande d’intervention de M. GILLARD. M. GILLARD, vous avez la parole.

M. GILLARD : Merci de me donner la parole. C’est pour proposer notre liste. Nous proposons une
liste  dite  « liste  GILLARD »  avec  pour  titulaire :  M. GILLARD  et  en  suppléants :  Mme  LE
CARPENTIER et M. FAIVRE.

M. LE MAIRE : Je vous remercie M. GILLARD. Vous avez donc deux listes, et le choix entre la
liste " BLACHERE " et la liste " GILLARD ". Le vote est ouvert.

Le vote est clos. Je vous remercie.

La liste " BLACHERE " composée de Mme BLACHERE, représentante titulaire et de M. TOLLET et
M. GERBEAUX, représentants suppléants, obtient 34 voix pour et est élue.

La liste " GILLARD " recueille 9 voix.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons concernant le rapport 2021_003 et le débat
sur les orientations du règlement  local de publicité métropolitain.

DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ MÉTROPOLITAIN
N° D2021_003 

M. LE MAIRE : La loi n° 2010-788 du 12 janvier 2010 (dite « Grenelle II ») a, entre autres, modifié le régime
de l’affichage extérieur et transféré la compétence de l’élaboration du Règlement Local de Publicité (RLP) à la
Métropole.

Ainsi,  par délibération n° 2017-2521 du 15 décembre 2017, le Conseil  métropolitain a lancé le processus
d’élaboration du nouveau RLP qui devait se dérouler sur le modèle des procédures d’élaboration, de révision
ou de modification des plan locaux d’urbanisme, avec une échéance initialement prévue en 2020.

Toutefois, la précédente assemblée métropolitaine n’a pu tenir le calendrier et finaliser les travaux qu’elle
avait engagés avec les 59 communes.

La nouvelle  gouvernance a par conséquent décidé de reprendre le processus à partir  de la fixation des
grandes orientations qui doivent présider à l’élaboration du document, avec un report d’échéance fixé au mois
de juillet 2022.
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Ainsi le Conseil Municipal est-il une nouvelle fois invité à débattre sans vote sur les grandes orientations,
étant entendu que les objectifs initiaux restent les mêmes :

 Garantir un cadre de vie de qualité,
 Développer l’attractivité métropolitaine,
 Développer l’efficience des outils à la disposition des communes.

Les grandes orientations proposées aujourd’hui sont les suivantes :

 La préservation de la qualité paysagère et urbaine,
 La lutte contre la pollution lumineuse,
 Le développement d’un cadre de vie apaisé,
 Une harmonisation réglementaire pour une équité territoriale.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  DE PRENDRE ACTE du débat sur ces grandes orientations pour l’élaboration du Règlement  Local  de
Publicité Métropolitain.

La loi n°2010-788 du 12 janvier 2010 (dite « Grenelle II ») a, entre autres, modifié le régime de
l’affichage extérieur et transféré la compétence de l’élaboration du Règlement Local de Publicité
(RLP) à la Métropole.

La  précédente  assemblée  métropolitaine  n’ayant  pu  tenir  le  calendrier  et  finaliser  les  travaux
qu’elle avait engagés avec les 59 communes, la nouvelle gouvernance a repris le processus à
partir de la fixation des grandes orientations avec une échéance fixée au mois de juillet 2022.

Ainsi,  le  Conseil  Municipal  est-il  une nouvelle fois invité à débattre sans vote sur les grandes
orientations, étant entendu que les objectifs initiaux restent les mêmes :

1. Garantir un cadre de vie de qualité,
2. Développer l’attractivité métropolitaine,
3. Développer l’efficience des outils à la disposition des communes.

Les grandes orientations proposées aujourd’hui sont les suivantes :

1. La préservation de la qualité paysagère et urbaine,
2. La lutte contre la pollution lumineuse,
3. Le développement d’un cadre de vie apaisé,
4. Une harmonisation réglementaire pour une équité territoriale.

Il est demandé au Conseil Municipal  de prendre acte du débat sur ces grandes orientations pour
l’élaboration du Règlement Local de Publicité Métropolitain.

Nous avons différentes demandes d’intervention. Mme LE CARPENTIER, vous avez la parole.

Mme LE CARPENTIER : Merci  de  me donner  la  parole.  Chers  collègues,  pour  notre  groupe
« Urgence  Ecologique  et  Solidarités  à  Caluire  et  Cuire »,  ces  orientations  proposées  sont
pertinentes et viennent même conforter ce qui est déjà pratiqué dans notre ville. Elles vont dans le
sens  de  la  qualité,  du  cadre  de  vie  recherché,  en  lien  avec  les  aspirations  partagées  des
habitantes  et  des  habitants,  exprimées  notamment  pendant  la  grande  concertation  « ville
durable ». 

Ces orientations ne peuvent que nous aider à ne pas subir la publicité, tout en reconnaissant son
rôle  économique et  informatif.  Pour  nous,  deux  points  qui  pourraient  être  améliorés :  dans  la
Montée  des  Soldats,  réduire  le  nombre  des  panneaux sur  des  terrains  privés.  Le  deuxième :
mettre en place un cahier des charges afin d’embellir les panneaux pour une meilleure intégration
dans le tissu urbain.
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Les orientations du règlement local de la publicité sont un bon levier pour la préservation du cadre
de vie à Caluire et Cuire.

M.  LE MAIRE : Je  vous  remercie  Mme  LE  CARPENTIER.  Une  demande  d’intervention  de
M. ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : M. le Maire, chers collègues, Mme GARANDEAU interviendra pour notre
groupe.

Mme GARANDEAU : Bonjour.  Concernant  la  politique  de  l’éclairage  public  de  Caluire,  nous
serions favorables à son extinction de minuit à 5 h du matin, sauf le samedi, et à l’extinction totale
de l’éclairage durant la période de couvre-feu.

On savait déjà que la pollution lumineuse était néfaste pour la faune : les insectes, les oiseaux
migrateurs, les amphibiens et les autres animaux sont susceptibles d’être déboussolés par cette
absence d’alternance de jour et de nuit.

Plusieurs études démontrent aussi une corrélation entre l’exposition à la lumière artificielle et la
perturbation du cycle de vie de la flore. Plus une zone est illuminée, plus les anomalies sur la flore
seront marquées.

Par-delà, c’est toute la chaîne alimentaire qui en est impactée. 

M. LE MAIRE : Je m’excuse, Mme GARANDEAU, nous parlons du règlement local de la publicité.
Vous êtes bien sur le bon rapport ?

Mme GARANDEAU : Oui, je suis aussi sur la pollution lumineuse.

M. LE MAIRE : Ce n’est pas la publicité, mais poursuivez, je vous en prie.

Mme GARANDEAU : D’accord. Certaines villes ont déjà expérimenté l’extinction lumineuse, on
peut en faire partie aussi sur la publicité lumineuse, avec à la clé d’importantes économies et
aucune augmentation flagrante de la délinquance. 

La préservation de la qualité paysagère de Caluire est donc étroitement corrélée à la lutte contre la
pollution lumineuse. Les effets positifs sur la faune, la flore, le portefeuille de la ville et le plaisir des
Caluirards de pouvoir admirer les constellations depuis leurs fenêtres en seront les bénéfices.

M. le Maire, chers collègues de la majorité, vous avez déploré lors de la réunion des maires du
Plateau Nord, en janvier, le manque de considération de la Métropole pour l’opposition dont vous
faites partie. J’espère que vous saurez vous prodiguer à vous-même vos recommandations, et
saurez  enfin  considérer  comme  force  de  proposition  et  de  représentation  d’une  partie  de  la
population de Caluire les groupes d’opposition de ce Conseil Municipal. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci. M. le Maire, comme il a été dit, le débat a déjà eu lieu précédemment lors
du mandat 2014-2020.  Je reprendrai  quand même quelques éléments de mon intervention de
l’époque.

Notamment,  nous sommes tous lassés de retrouver aux entrées des villes les mêmes grands
panneaux publicitaires qui nous disent la même chose et nous donnent l’impression d’être toujours
au même endroit. En l’occurrence, nous ne pouvons par conséquent qu’apprécier que dans notre
environnement nous en soyons préservés. Nous ne pouvons qu’être redevables au règlement local
qui a été pris dès 1991 et qui – comme vous le rappelez – fait référence en matière de publicité.
Pour une fois, je le fais et je le dis : je ne peux que vous féliciter d’avoir continué en ce sens.
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Il  semble  toutefois  important,  dans  le  cadre  du  débat,  que  nous rappellions  que  ce  nouveau
règlement local de publicité métropolitain a pour objectif d’harmoniser l’ensemble des règlements
qui existent au sein d’un document unique, co-construit avec les communes, et de proposer une
réglementation qui soit qualitative, ainsi qu’une boîte à outils adaptée aux diversités et spécificités
des territoires. 

Dans l’optique d’affirmer la qualité urbaine et paysagère de notre territoire – ce qui est défendu ici,
et notamment à Caluire au travers du caractère de la ville durable – il est important que la taille et
le nombre des dispositifs publicitaires soient limités, tout en assurant néanmoins une liberté de
communication. En la matière, les gabarits des dispositifs publicitaires seront encadrés en limitant
des surfaces. Il s’agira aussi de rationaliser l’affichage en interdisant les doublons, d’interdire les
publicités sur les murs et clôtures, et de favoriser la qualité des supports. 

Mais il faut quand même que nous nous interrogions sur les panneaux numériques qui fleurissent
aussi dans les villes. Notamment nous en avons un grand, il  n’est pas sur notre commune de
Caluire, mais sur Rillieux, à côté de Renault  où nous avons un grand panneau publicitaire où
défilent un certain nombre de publicités en une minute. Ces panneaux numériques d’un nouveau
genre peuvent être aussi accidentogènes, car ils créent une distraction tant pour les vélos, pour les
piétons, que pour les automobilistes.

M. LE MAIRE : M. MATTEUCCI, vous avez coupé votre micro, pouvez-vous le remettre, s’il vous
plaît ?

M. MATTEUCCI : Oui, excusez-moi. Je disais donc que je pense qu’il est important de rappeler
qu’en 2018 une concertation publique a été  conduite  sur  cette  question,  et  je  pense qu’il  est
important de le rappeler, et de ne pas l’oublier dans les futurs travaux qui sont entrepris.

Les grandes orientations qui nous sont donc proposées dans ce cadre réglementaire qui va être à
jour vont nous permettre de respecter encore davantage notre cadre de vie, tout en permettant une
information de nos concitoyens. Je sais que vous serez toujours actif pour défendre la qualité de
vie, puisque c’est une expression que vous reprenez de façon systématique. Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie pour vos différentes interventions. Je note avec plaisir qu’il y a
quand même un plébiscite sur le travail qui a été fait et qui se poursuit.

Sur ces différents sujets, Mme LE CARPENTIER vous l’avez exprimé, M. MATTEUCCI également. 

Si je peux déjà répondre par anticipation sur notamment le travail qui a été fait, et concernant ce
fameux panneau qui est sur la commune de Rillieux-la-Pape. Dans le projet de règlement local de
publicité, il est bien prévu de démonter ce type de publicité.

Comme Caluire est très en avance, et comme cela a déjà été dit à plusieurs reprises, les travaux
que nous avons faits il y a déjà plusieurs dizaines d’années en arrière ont notamment été repris par
la Métropole de Lyon plusieurs fois par la précédente équipe, et également par l’équipe actuelle.
Nous  sommes très attentifs à ce que la publicité puisse se faire, parce que cela fait partie de la
vie, mais pas qu’elle vienne de manière trop intrusive et trop négative sur un territoire qui est le
nôtre.

Je vais ouvrir simplement le vote, comme quoi le débat a eu lieu. Ce n’est pas un vote pour ou
contre, c’est simplement le fait de dire que le débat a eu lieu.

J’ouvre le vote concernant le fait que ce débat a eu lieu.

Le vote est clos.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 43 VOIX 

M. LE MAIRE : Je vous remercie, tout le monde a indiqué que ce débat avait eu lieu.
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M.  LE  MAIRE :  Nous  poursuivons  avec  le  rapport  2021_004  concernant   une  opération  de
logement  social  par  Alliade  Habitat  au  6,  avenue du  Général  de  Gaulle  sur  une participation
financière de la Ville. 

OPÉRATION DE LOGEMENT SOCIAL PAR ALLIADE HABITAT 6, AVENUE DU GÉNÉRAL DE
GAULLE - PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA VILLE

N° D2021_004

M. LE MAIRE : ALLIADE HABITAT est une société du groupe Action Logement. Elle est le premier opérateur
en matière de logement dans la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Son patrimoine locatif est constitué de 42 500 logements répartis sur ce territoire.

A Caluire et Cuire, ALLIADE HABITAT, dispose, au dernier inventaire S.R.U., de 150 logements notamment
dans le quartier de Saint-Clair, aux n° 75 et 155 bis de la Grande rue, et au 2 montée du Petit Versailles, à
Cuire  le  Bas,  au  27  quai  Clemenceau,  et  à  Cuire  le  Haut,  au  38  et  au  42  rue  Coste,  et  au  10  rue
Pierre Brunier.

Le bailleur s’est porté acquéreur, par Vente en l’État Futur d’Achèvement, de 11 logements dans un immeuble
construit  par Les Villégiales au 6 avenue du Général  de Gaulle.  La répartition prévue est  de 4 P.L.U.S.,
4 P.L.A.i., et 3 P.L.S.

Pour permettre l’équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une participation financière globale
de 16 525 €, soit 9 150 € au titre des P.L.U.S. et 7 375 € pour les P.L.A.i.

Ces montants sont calculés sur la base de 35 €/m² de surface utile totale.

Ces logements seront intégrés dans le décompte effectué au titre de la loi  Solidarité et  Renouvellement
Urbains (S.R.U.) et le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement
prévu par l’article L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER le principe de la participation financière de la Ville à l’opération de logement social réalisée
par ALLIADE HABITAT au 6 avenue du Général de Gaulle (4 P.L.U.S. et 4 P.L.A.i),

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière,

- DE DIRE que la dépense de 16 525 € sera imputée au compte fonction 72 –  nature 204182 – AP06.
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M. LE MAIRE : Alliade Habitat s’est portée acquéreur de 11 logements dans un immeuble construit
par  Les Villegiales au  6 avenue du Général de Gaulle. La répartition prévue est de  4 P.L.U.S. ,
4 P.L.A.i., et 3 P.L.S. Pour permettre l'équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une
participation financière globale de 16 525 €, soit 9 150 € au titre des P.L.U.S. et 7 375  € pour les
P.L.A.i.. Ces montants sont calculés sur la base de 35 €/m² de surface utile totale.

Ces  logements  seront  intégrés  dans  le  décompte  effectué  au  titre  de  la  loi  Solidarité  et
Renouvellement Urbains (S.R.U.) et le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas
échéant, du prélèvement prévu par l’article L.302-7 du Code de la Construction et de l’Habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver le principe de la participation financière de la Ville
à l'opération de logement social réalisée par ALLIADE HABITAT au 6 avenue du Général de Gaulle
(4 P.L.U.S. et 4 P.L.A.i), de m'autoriser  à signer la convention de participation financière et de dire 
dire que la dépense de 16 525 € sera inscrite au budget.

Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets ce rapport aux voix.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE :  Je vous remercie. Nous passons au rapport 2021_005 concernant le cahier des
charges de rétrocession du bail commercial situé au N° 3 avenue Pierre Terrasse et je passe la
parole à Mme FRIOLL.

CAHIER DES CHARGES DE RÉTROCESSION DU BAIL COMMERCIAL SITUÉ AU N° 3
AVENUE PIERRE TERRASSE

N° D2021_005

Mme FRIOLL : Bonjour à tous.

La loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des PME a reconnu aux communes le droit de préempter les
fonds  artisanaux,  les  fonds  de  commerce  et  les baux  commerciaux  (article 58).  Ce droit  de  préemption
constitue un outil  stratégique pour  la  redynamisation de la vie  commerciale.  Il  offre  aux communes une
possibilité d’agir directement pour préserver la diversité des activités.

Régi par des dispositions du Code de l’Urbanisme (art.  L214-1 à -3), du Code Général  des Collectivités
Territoriales  (art.  L2122-22)  et  du  Code  de  Commerce  (chapitre  I  du  titre IV  du  livre  1er),  ce  droit  de
préemption  existe  pour  toutes  les  cessions  de  fonds  artisanaux,  de  fonds  de  commerce,  de  baux
commerciaux et toutes cessions de terrains qui interviennent dans un périmètre déterminé préalablement par
le Conseil Municipal et appelé « périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité ».

Par délibération n° 2009-170 du 21 septembre 2009, le Conseil Municipal a décidé d’instaurer un périmètre
de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité et de donner délégation générale au Maire pour
exercer le droit de préemption commerciale sur le quartier de centre-ville à Caluire et Cuire (incluant l’avenue
Pierre Terrasse).

La Ville a exercé ce droit de préemption sur le droit au bail situé n° 3 avenue Pierre Terrasse par arrêté du
7 janvier 2021.

La Ville doit désormais rétrocéder ce local et y implanter une nouvelle activité. Un cahier des charges doit être
mis au point et soumis à l’avis du Conseil Municipal, avec possibilité de consultation en mairie par tout artisan
et/ou tout commerçant intéressé. Un avis de publicité sera également affiché.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER le cahier des charges de rétrocession et le dossier de candidature ci-annexés.
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Mme FRIOLL : La loi du 2 août 2005 en faveur des PME a reconnu aux communes le droit de
préempter les fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux.

La Ville a exercé ce droit de préemption sur le droit au bail situé n°3 avenue Pierre Terrasse par
arrêté du 7 janvier 2021.

La Ville  doit  désormais rétrocéder ce local  et  y implanter une nouvelle activité.  Un cahier des
charges doit être mis au point et soumis à l’avis du Conseil Municipal.

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver le cahier des charges de rétrocession et le
dossier de candidature ci-annexés.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je mets ce rapport aux voix. Le vote est ouvert.

Le vote est clos. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie, le rapport est adopté à l’unanimité. Nous poursuivons avec le
rapport 2021_006 concernant le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec le cinéma Le
Méliès pour un renouvellement et je passe la parole à M. JOUBERT.

 CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC LE CINÉMA LE MELIÈS –
RENOUVELLEMENT

N° D2021_006 

M. JOUBERT : L’association " Cinéma Le Méliès " est liée à la Ville par un contrat d’objectifs et de moyens
approuvé par le Conseil Municipal lors de sa séance du 11 décembre 2018 et qui arrive à échéance.

La loi du 13 juillet 1992, dite loi Sueur,  relative à l’action des collectivités locales en faveur de la lecture
publique  et  des  salles  de  spectacle  cinématographique,  élargie  par  l’article 110  de  la  loi 2002-276  du
27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, permet aux communes d’attribuer des subventions à
des  entreprises  existantes  ayant  pour  objet  l’exploitation  de  salles  de  spectacle  cinématographique  qui
réalisent en moyenne moins de 7 500 entrées hebdomadaires et s’étend à toutes les salles Art et Essai.

Le cinéma Le Méliès classé Art et Essai réalise moins de 7 500 entrées par semaine et rentre dans le cadre
fixé par la loi. 

Pour le maintien d’une offre culturelle de proximité autour du cinéma, l’animation d’un quartier excentré et
l’éducation  du  très  jeune  public,  il  est  proposé  de  renouveler  le  contrat  d’objectifs  et  de  moyens  avec
l’association " Cinéma Le Méliès ".

Il est demandé au Conseil Municipal

- D’APPROUVER les termes du contrat d’objectif ci-annexé,

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit contrat.
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M. JOUBERT : Bonsoir à tous, merci M. le Maire. Mesdames et Messieurs.

L’association Cinéma Le Méliès est liée à la Ville par un contrat d’objectifs et de moyens qui arrive 
à échéance.

Classé Art et Essai et réalisant moins de 7 500 entrées par semaine, il rentre dans le cadre fixé par
la loi Sueur. 

Compte tenu du rôle joué par le Méliès pour le maintien d’une offre culturelle de proximité autour
du cinéma, l’animation d’un quartier excentré et l’éducation du très jeune public, il est proposé de
renouveler le contrat d’objectifs et de moyens avec l’association qui le gère dans le cadre de la loi
Sueur.

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver les termes de la convention et d’autoriser
M. le Maire à la signer.

M. LE MAIRE : Je vous remercie M. JOUBERT. Une demande d’intervention de M. GILLARD.

M. GILLARD : Merci de me donner la parole. Face à la crise sanitaire et à l’objectif de diversifier
l’offre culturelle, nous approuverons cette subvention de la Ville au Cinéma Le Méliès.

Par contre, nous souhaiterions avoir quelques informations sur l’avenir du Ciné Caluire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci M. le Maire. Chers collègues, dans le cadre de ce rapport que je soutiens,
je  souhaitais  toutefois  présenter  un  amendement  qui  va  dans  l’affirmation  de  notre  action
communale en faveur  de la  culture,  ici  pour  le  Cinéma Le Méliès.  Mais  avec des termes qui
pourraient  être  ajoutés  et  servir  aux  autres  conventions  que  nous pourrions  passer  avec  des
associations ou des acteurs du secteur culturel.

En effet, je vous propose d’ajouter au paragraphe qui démarre par la phrase « Pour le maintien… »
la formule suivante :

« Devant la situation difficile que rencontrent les acteurs culturels dans cette période de pandémie
qui fragilise leur secteur d’activité, et notamment les cinémas d’art et d’essai, il est important que
les collectivités locales s’engagent à leurs côtés. Pour le maintien d’une offre culturelle… »

Ma demande  d’amendement  est  de  pouvoir  préciser  en  fait  l’intention  de  notre  commune  en
matière culturelle. Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.

Concernant  les aides que nous avons,  et  comme vous l’avez remarqué sur  d’autres secteurs
d’activité, la Ville de Caluire et Cuire répond bien sûr du mieux qu’elle peut, et je pense qu’il faut
garder une certaine souplesse par rapport à ces sujets-là. Je crois que bien malin est celui ou celle
qui aujourd’hui peut deviner quel va être et quel sera le montant nécessaire pour accompagner un
certain nombre de secteurs. Je parle sous le contrôle de M. JOUBERT dans ces démarches-là. Je
pense qu’il ne faut pas que l’on s’enferme dans telle ou telle chose, et que l’on se laisse cette
capacité à décider au sein du Conseil Municipal.

Concernant la demande de M. GILLARD pour le Ciné Caluire, c’est vrai qu’aujourd’hui le cinéma
de manière  générale,  les  salles  de  cinéma comme d’autres  salles  de  spectacle  passent  une
période très compliquée. Cela fait maintenant plus d’un an bien sûr que ces entités sont fermées et
se trouvent dans des difficultés financières.  Le Ciné Caluire appartient  à l’URFOL qui est  une
association qui gère plusieurs cinémas. Nous avons deux cinémas à Caluire, et pour nous il est
important de garder deux cinémas à Caluire et Cuire. 
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Si demain un cinéma propose la possibilité d’avoir deux écrans plutôt qu’un, nous serons tout à fait
satisfaits de cette chose-là. Mais pour l’instant, voilà où nous en sommes. En tout cas, il y a un
point qui est important, c’est que la Ville de Caluire et Cuire reste et restera proche du domaine
culturel.  Comme  nous  l’avons  toujours  prouvé,  même  dans  des  périodes  difficiles.  J’évoque
simplement une période dite « normale »,  où une association s’est  trouvée dans une situation
économique très compliquée. Nous avons trouvé les voies et moyens avec cette association pour
justement permettre de passer ce cap. Et cette association passe le cap, d’autant plus dans cette
période compliquée.

Avant d’adopter cette délibération, conformément au règlement intérieur, les amendements sont
mis aux voix avant le texte principal.

Je mets aux voix l’amendement proposé par M. MATTEUCCI.

Le vote est ouvert.

Il semblerait que le vote n’apparaît pas sur vos téléphones, il apparaît pour certains et pas pour
d’autres.

Nous fermons le vote et nous allons le rouvrir, le vote est ouvert.

Le vote est clos. 

AMENDEMENT REJETE PAR :
32 VOIX CONTRE : " CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC

PHILIPPE COCHET " 
10 POUR : " URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE " + " CALUIRE

AU COEUR " + " CALUIRE C’EST POSSIBLE ! "+ Mme DEL PINO
Mme CHANDIA ne prend pas part au vote

M.  LE MAIRE : L’amendement  est  rejeté.  Maintenant,  je  mets  aux  voix  le  projet  de
délibération 2021_006.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Mme VERNAY ne prend pas part au vote

M. LE MAIRE : Le rapport est adopté, je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport 2021-
007 concernant le développement de l’abonnement professionnel du stationnement payant et je
laisse la parole à M. CIAPPARA.

DÉVELOPPEMENT DE L’ABONNEMENT PROFESSIONNEL DU STATIONNEMENT PAYANT
N° D2021_007

M. CIAPPARA : Merci M. le Maire.

Le stationnement payant par horodateur est institué dans la commune de Caluire et Cuire depuis 1984, sur
plusieurs secteurs, par délibérations et arrêtés.

Par délibérations des 29 juin et 14 décembre 2009, un tarif préférentiel a été institué pour les résidents et
professionnels du quartier de Saint Clair. Ce dispositif a donné pleinement satisfaction et a amélioré le taux
de rotation des véhicules stationnés sur le domaine public.
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Par délibération du 5 novembre 2012,  il  a été décidé d’étendre le tarif  préférentiel  pour  les résidents  et
professionnels à deux nouveaux secteurs : Cuire le Haut et Centre-bourg selon les périmètres définis dans la
délibération. Par délibération du 17 décembre 2012, en plus des abonnements existants, il a été créé un
abonnement annuel permettant aux résidents et aux professionnels de bénéficier de deux mois gratuits en
plus du mois d’août.

Par  délibération  du  16 mars 2015,  les  tarifs  horaires  et  ceux  des  abonnements  ont  été  actualisés  pour
s’adapter à la politique de stationnement pratiquée dans l’agglomération.

Par délibération du 15 décembre 2020, il a été décidé une tarification spécifique aux professionnels de santé
travaillant à Caluire et Cuire. 

Parmi  les  objectifs  poursuivis  en  matière  de  stationnement,  s’inscrit  notamment  celui  de  permettre  aux
professionnels  travaillant  à  Caluire  et  Cuire  de  stationner  leurs  véhicules  en  journée.  L’abonnement
professionnel actuel est une spécificité dans toute l’agglomération lyonnaise plébiscitée par les commerces et
les entreprises. Chaque année, la Ville délivre une centaine d’abonnements pour ces professionnels.

Afin  d’établir  une équité  de  traitement  entre  toutes  les  personnes  morales,  publiques  ou privées,  sur  le
territoire  de  la  commune,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  propose  d’actualiser  le  principe  de  l’abonnement
professionnel. Cet abonnement pourra ainsi être proposé aux personnes morales de droit public comme il
l’est actuellement aux sociétés et commerces, à condition de disposer de son siège sur le territoire de la
commune. Il pourrait être proposé de la même façon aux associations loi 1901 reconnues d’utilité publique
disposant d’un établissement sur l’un des secteurs payants réglementés.

Par ailleurs, selon le nombre de salariés et dirigeants de l’établissement, le nombre d’abonnement qu’offre le
droit au stationnement « professionnel » varie : un abonnement par tranche de cinq salariés (un abonnement
pour un à cinq salariés ou dirigeants, deux abonnements de six à dix salariés ou dirigeants, etc) dans la limite
maximum de trois abonnements par entreprise. Cette limite n’est pas adaptée au regard de certaines sociétés
bénéficiaires  de  ces  abonnements,  et  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  propose  d’étendre  la  limite  à  10
abonnements  maximum par  personne  morale  bénéficiaire,  toujours  selon  la  même proportionnalité  d’un
abonnement par tranche de cinq employés.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D’APPROUVER  l’extension  des  tarifications  "professionnels"  aux  personnes  morales  de  droit  public
disposant de leur siège à Caluire et Cuire à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération,

- D’APPROUVER l’extension des tarifications "professionnels" aux associations loi 1901 reconnues d’utilité
publique disposant d’un établissement à Caluire et Cuire dans un des secteurs payants réglementés à la date
d’entrée en vigueur de la présente délibération,

- D’APPROUVER l’extension de la limite du nombre d’abonnements professionnels pouvant être souscrits par
un bénéficiaire à 10 abonnements maximum, à raison d’un abonnement par tranche de cinq employés.

M.  CIAPPARA : Afin  d’établir  une  équité  de  traitement  entre  toutes  les  personnes  morales,
publiques  ou  privées,  sur  le  territoire  de  la  commune,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  propose
d’actualiser le principe de l’abonnement professionnel. Cet abonnement pourra être proposé aux
personnes morales  de droit  public  comme il  l’est  actuellement  aux  sociétés  et  commerces,  à
condition de disposer de son siège sur le territoire de la commune. Il pourrait être proposé de la
même façon aux associations loi 1901 reconnues d’utilité publique disposant d’un établissement
sur l’un des secteurs payants réglementés.
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Par ailleurs, selon le nombre de salariés et dirigeants de l’établissement, le nombre d’abonnements
qu’offre  le  droit  au stationnement  « professionnel » varie :  un abonnement  par  tranche de cinq
salariés  dans  la  limite  maximum  de  trois  abonnements  par  entreprise. Cette  limite  n’est  pas
adaptée au regard de certaines sociétés bénéficiaires de ces abonnements, et la Ville de Caluire et
Cuire propose d’étendre la limite à 10 abonnements maximum par personne morale bénéficiaire,
toujours selon la même proportionnalité d’un abonnement par tranche de cinq employés.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver l’extension des tarifications "professionnels" aux
personnes morales de droit public disposant de leur siège à Caluire et Cuire à la date d’entrée en
vigueur  de  la  présente  délibération,  d’approuver  l’extension  des  tarifications  "professionnels"
aux associations loi 1901 reconnues d’utilité publique disposant d’un établissement à Caluire et
Cuire dans un des secteurs payants réglementés à la date d’entrée en vigueur de la présente
délibération,  et  d’approuver  l’extension  de  la  limite  du  nombre  d’abonnements  professionnels
pouvant être souscrits par un bénéficiaire à 10 abonnements maximum, à raison d’un abonnement
par tranche de cinq employés.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il y a une demande d’intervention de M. ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Merci M. le Maire, merci mes chers collègues. Nous sommes très heureux
de cette harmonisation, que tous les Caluirards soient logés à la même enseigne. Nous avons une
interrogation sur uniquement les associations reconnues d’utilité publique. Il y a de nombreuses
associations  sur  la  commune  qui  ont  des  salariés.  Peut-être  que  ces  associations  pourraient
bénéficier  des  mêmes  avantages  au  stationnement,  puisque  leurs  salariés  ont  les  mêmes
difficultés que les professionnels.

En même temps, on se permet de poser la question sur l’extension des places pour handicapés
réservées aux invalides de guerre et aux invalides civils sur la commune. Puisqu’il est quelque part
quand même difficile aussi pour ces personnes à mobilité réduite de pouvoir se garer.

Merci M. le Maire, merci chers collègues.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Concernant les associations d’utilité publique,  bien sûr elles
bénéficient de cette démarche-là.

Concernant les places de stationnement pour handicapés, un très gros travail a été fait depuis un
certain nombre d’années. En plus, nous arrivons même à adapter un certain nombre de places
pour handicapés par rapport aux lieux de résidence des habitants. C’est-à-dire que lorsque nous
sommes saisis par une personne handicapée, quel que soit son statut, nous faisons en sorte que
la place réservée aux handicapés soit la plus proche de son domicile. C’est quelque chose que
nous faisons régulièrement, et c’est donc quelque chose qui existe déjà à Caluire et Cuire.

Je mets donc ce rapport aux voix. Le vote est ouvert.

Le vote est clos.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR : " CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE

COCHET " + " URGENCE  ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES  A CALUIRE ET CUIRE " +
" CALUIRE AU COEUR " 

1 ABSTENTION :  " CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! "
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M.  LE  MAIRE : Je  vous  remercie.  Nous  passons  au  rapport  N°  2021_008  concernant le
financement du poste de chef de projet politique de la ville, c’est une convention avec la Métropole
de Lyon. Je passe la parole à M. MANINI.

FINANCEMENT DU POSTE DE CHEF DE PROJET POLITIQUE DE LA VILLE - ANNÉE 2020 -
CONVENTION AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON

N° D2021_008

M. MANINI : Par délibération N° 2015-109 du 9 novembre 2015, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le
Maire à signer le Contrat de Ville Métropolitain élaboré pour la période 2015/2020.Ce contrat a été prolongé
jusqu’en 2022 dans le  cadre d’un protocole d’engagements réciproques signé en 2019 entre l’État  et  la
Métropole de Lyon. 

Dans le cadre de ce contrat, des équipes projet « politique de la ville » sont mises en place et sont chargées
de définir  et  de  mettre  en  œuvre  le  projet  de  développement  des  quartiers  concernés  en  intégrant  les
dimensions urbaines, économiques et sociales. 

Un co-mandatement et un co-financement de ces équipes sont définis entre les communes concernées, la
Métropole de Lyon et,  le cas échéant, d’autres partenaires.

Par délibération du 14 décembre 2020, le Conseil Métropolitain a approuvé l’attribution d’un montant plafond
de subvention de 20 347 € à la Ville de Caluire et Cuire représentant le co-financement, pour l’année 2020,
du coût estimé du poste municipal de chef de projet politique de la ville sur la base d’un taux de 30 %. Dès
réception du coût réel de ce poste, la participation financière sera, le cas échéant, réajustée.

Une convention de participation financière entre la Métropole de Lyon et la commune définit le cadre et les
modalités de versement de cette subvention pour l’année 2020.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER  les termes de la convention de participation financière entre la Commune de Caluire et
Cuire et la Métropole de Lyon ci-annexée destinée au financement de l’équipe projet politique de la ville pour
l’année 2020 ;

- D’AUTORISER sa signature par Monsieur le Maire.
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M. MANINI : Merci M. le Maire. Dans le cadre du Contrat de Ville Métropolitain qui a été reconduit
encore  pour  cette  année,  des  équipes-projet  « Politique  de  la  Ville »  sont  co-mandatées  et
cofinancées par les communes concernées, la Métropole et l’État sur les quartiers prioritaires.

A Caluire et Cuire, je l’avais précisé en commission, nous avons quatre quartiers en veille active,
qui sont : Cuire le Bas, Montessuy, Saint Clair et les Bruyères. Le financement dans le cadre de la
veille  active  est  uniquement  porté  par  la  Ville  et  la  Métropole,  l’État  s’étant  complètement
désengagé de tout cofinancement de ce genre de postes puisqu’il est focalisé uniquement sur les
quartiers prioritaires.

Dans  ce  cadre-là,  la  Métropole  de  Lyon  a  approuvé  par  délibération  du  14 décembre  2020
l’attribution d’une subvention pour cofinancer ce poste à hauteur de 20 347 € pour l’année 2020.

Il  est,  ce  soir,  demandé  au  Conseil  Municipal  d’approuver  les  termes  de  la  convention  de
participation financière avec la Métropole de Lyon.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. MANINI, pour vos explications.

Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. Le vote est ouvert.

Le vote est fermé.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie, vote à l’unanimité du rapport. Nous poursuivons avec le rapport
2021-009 concernant la convention partenariale pour le guichet numérique métropolitain et je cède
la parole à Mme BLACHERE.

 CONVENTION PARTENARIALE POUR LE GUICHET NUMÉRIQUE MÉTROPOLITAIN
N° D2021_009 

Mme BLACHERE :

1. Contexte

La Commune de Caluire et Cuire est résolument engagée dans la modernisation de son action : simplification
des démarches et fluidification des informations, possibilité de contribuer à l’amélioration des services pour le
public tout en garantissant une meilleure efficience de l’administration grâce au numérique.

Ainsi, elle développe depuis 2013 une offre de téléservices permettant aux usagers d’accéder simplement et
à  tout  moment  à  un  bouquet  de  démarches  administratives  puis  d’en  suivre  facilement  le  traitement  à
distance. Cet outil de Gestion de la Relation au Citoyen, multicanal, permet aux services communaux de
travailler  en transversalité,  de tracer  l’instruction  des demandes quel  que soit  le  service concerné  et  de
sécuriser le système d’information grâce aux développements de connecteurs entre les différents logiciels.

La Métropole de Lyon a quant à elle initié le développement d’une plateforme en 2015, afin de proposer à ses
habitants de retrouver un bouquet de services numériques sur une même interface. Depuis 2016, elle a pour
ambition d’associer les villes de son territoire à la construction de ce Guichet Numérique Métropolitain (GNM).

À ce jour, les usagers ont donc la possibilité d’interagir, via le numérique, avec la Commune de Caluire et
Cuire et la Métropole de Lyon sur chacun de ces outils.

2. Enjeux du projet

La Commune a diagnostiqué deux axes d’amélioration :

 l’accès au bouquet de services numériques des habitants : pour un parcours " sans couture " pour le
Caluirard, où qu’il soit sur le territoire métropolitain ;
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 la réalisation et le suivi des démarches pour les compétences partagées entre les deux collectivités
(interventions  sur  la  voirie  notamment)  ou  co-instruites  par  les  deux  collectivités  (comme
l’urbanisme) : favoriser le partage d’information entre les administrations.

3. Le Guichet Numérique Métropolitain, une opportunité liée aux objectifs de la Commune

Le Guichet Numérique Métropolitain est centré sur les besoins de l’utilisateur. Il  se concrétise par quatre
éléments développés à partir de logiciels libres :

 un portail web,
 une appli mobile,
 un outil  de gestion de la relation au citoyen multicanal, capable de s’interfacer avec celui de la

Commune,
 un système de gestion d’identité Grand Lyon Connect, permettant la fédération de comptes avec

France Connect et permettant ainsi d’authentifier les comptes.

Il permet à l’usager qui s’y connecte de trouver rassemblés sur la même interface :

 des  informations  locales  qu’il  aura  personnalisées  selon  ses  besoins  (horaires  de  transport  en
commun, indice de qualité de l’air, disponibilité sur les stations vélo’v, etc.) ;

 des services en ligne de démarches administratives (dépôt et suivi de leur instruction) ;
 une plateforme de contribution pour interagir avec les différentes collectivités qui participent à son

quotidien.

Caluire et Cuire, grâce à l’expérience acquise en termes de gestion de la relation au citoyen, est à même
d’intégrer le projet en étant force de proposition.
L’interface  d’administration  qui  lui  sera  dédiée,  couplée  avec  sa  participation  aux  instances  de  pilotage
politique et technique lui permettront de mettre son expertise au service du développement d’un Guichet
Numérique Métropolitain qui réponde aux besoins des habitants en termes de qualité de service, de réactivité
et de proximité.
Réciproquement,  elle  pourra  bénéficier  des  développements  portés  par  la  Métropole  et  les  Communes
partenaires.

4. Contenu de la convention

Elle fixe :

 la  gouvernance politique  et  technique du  projet,  permettant  d’enrichir  l’offre  du  GNM dans  une
volonté de co-construction entre la Métropole et les Communes partenaires ;

 le contenu actuel de la plateforme en termes d’offre de service et de possibilités techniques, qui
correspond à ce jour aux besoins de la commune ;

 les  engagements  et  responsabilités  de  chaque  partie  en  termes  de  maintenance  technique,
d’assistance, de propriété et de protection des données reçues et traitées ;

 la participation financière des adhérents ;

 la  durée  de  la  convention  et  les  conditions  de  sa  modification,  résiliation  et  réversibilité.  La
convention est valable pour une durée d’un an, renouvelable tacitement et prenant fin au plus tard au
31 décembre 2023.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention partenariale pour le Guichet Numérique 
Métropolitain,

- DE DIRE que la dépense de 14 000 € sera imputée sur le compte Nature 6288, Fonction 020G des budgets
concernés.
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Mme BLACHERE : Merci  M.  le  Maire.  La Commune de Caluire  et  Cuire  est  engagée depuis
longtemps dans la modernisation de son action.  Elle a développé un portail de téléservices qui
s’est enrichi jusqu’à proposer une quarantaine de démarches dématérialisées.

Afin de permettre un parcours numérique fluide pour les Caluirards et de développer les échanges
numériques entre administrations sur les compétences partagées, la Commune souhaite devenir
partenaire du Guichet numérique métropolitain.

Grâce à l’expérience acquise en termes de gestion de la relation au citoyen, la commune est à
même d’intégrer le projet en étant force de proposition. Elle pourra mettre son expertise au service
du développement d’un Guichet Numérique Métropolitain qui réponde aux besoins des habitants
en termes de qualité de service, de réactivité et de proximité.

Il est demandé au Conseil Municipal  d’autoriser M. le Maire à signer la convention partenariale
pour le Guichet Numérique Métropolitain et de dire que la dépense de 14 000 € sera imputée sur
les budgets concernés.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Mme BLACHERE.  Il n’y a pas de demande d’intervention, je
mets donc ce rapport aux voix.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M.  LE MAIRE : Je  vous  remercie.  Nous poursuivons  avec  le  rapport  2021-010  concernant  le
Sigerly et l’adoption de la nouvelle convention de groupement de commandes pour les fournitures
de gaz, d’électricité et de services associés. Vous avez la parole Mme BLACHERE.

  SIGERLY - ADOPTION DE LA NOUVELLE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR
LES FOURNITURES DE GAZ, D’ÉLECTRICITÉ ET DE SERVICES ASSOCIÉS

N° D2021_010

Mme BLACHERE : Merci M. le Maire.

La commune de Caluire et Cuire a rejoint le groupement de commandes d’électricité et de gaz créé par le
Syndicat  Intercommunal de Gestion des Énergies de la Région Lyonnaise (SIGERLy) pour tirer parti  des
meilleures opportunités de prix et de services associés liés à cette dynamique de groupement. 

C’est pourquoi, par délibération n° 2017-85, en date du 4 décembre 2017, le Conseil Municipal a adopté la
convention de groupement de commandes à durée indéterminée proposée par le SIGERLy pour la passation
d’accords-cadres pour la fourniture d’électricité, de gaz et de services associés.

Aussi, afin de mieux servir les collectivités,  un nouveau modèle de convention a été adopté lors du comité
syndical du SIGERLy, le 9 décembre 2020.

Les principaux changements de cette nouvelle convention sont les suivants :

 La  composition  du  groupement :  toute  structure  publique  œuvrant  pour  l’intérêt  général  sur  le
territoire  du  SIGERLy,  celui  de  la  Métropole  et  du  Rhône  pourra  adhérer  au  groupement  de
commandes,

 L’ouverture des adhésions à de nouveaux membres sera désormais possible en cours d’exécution
de marchés d’électricité, de gaz et de services associés, dans le respect des règles de la commande
publique, sans modifier l’équilibre économique des marchés,

 Le  besoin  d’intégrer  les  évolutions  juridiques  propres  à  la  collecte  des  données  personnelles
communales et des règles de la commande publique,
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 Cette  adhésion  emporte  l’utilisation  des  portails  d’échanges  de  données mis  à  disposition  par
ENEDIS et GRDF. Cet accès direct aux informations communiquées par les distributeurs, à savoir
les données techniques et contractuelles de mesures et de consommation des points de livraison
permettra au SIGERLy de réaliser un suivi énergétique optimisé.   

Cette nouvelle convention est aussi  instituée sans limitation de durée, mais chaque membre conserve la
possibilité de se retirer du groupement, ou de se retirer pour l’achat de l’une des deux énergies. Les modalités
de retrait sont précisées à l’article 6.1 de la convention annexée à la présente délibération.

Enfin, la nouvelle rédaction de la convention ne modifie pas les modalités de fonctionnement  du groupement
de  commandes dont  le  remboursement  des  coûts  est  défini  forfaitairement  à  l’article 11  de  la  présente
convention.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D’APPROUVER les  termes  de  la  convention  de  constitution  du  groupement  de  commandes  pour  la
fourniture de gaz, d’électricité et des services associés,

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de constitution du groupement de commandes
ainsi que tout avenant éventuellement nécessaire à l’exécution de ladite convention.
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Mme BLACHERE :  La commune de Caluire et Cuire a rejoint le groupement de commandes
d’électricité et de gaz créé par le SIGERLy pour tirer parti des meilleures opportunités de prix et de
services associés liés à cette dynamique de groupement. 

C’est pourquoi, par délibération n°2017-85 en date du 4 décembre 2017, le Conseil Municipal a
adopté la convention de groupement de commandes.

Afin de mieux servir les collectivités, un nouveau modèle de convention a été adopté lors du comité
syndical du SIGERLy du 9 décembre 2020.

Les principaux changements  :

• La composition du groupement,

• L’ouverture des adhésions à de nouveaux membres sera désormais possible en cours
d’exécution de marchés d’électricité, de gaz et de services associés, 

• Le  besoin  d’intégrer  les  évolutions  juridiques  propres  à  la  collecte  des  données
personnelles communales et des règles de la commande publique,

• Cette adhésion emporte l’utilisation des portails d’échanges de données mis à disposition
par  ENEDIS  et  GRDF.  Ceci permettra   au  SIGERLy  de  réaliser  un  suivi  énergétique
optimisé.   

Cette nouvelle convention est aussi sans limitation de durée mais chaque membre conserve la
possibilité de se retirer du groupement, ou de se retirer pour l’achat de l’une des deux énergies.

Il est demandé au Conseil Municipal  d'approuver les termes de la convention entre la Ville et le
SIGERLY,  relative  à  la  constitution  du  groupement  de  commandes  pour  la  fourniture  de  gaz,
d’électricité et des services associés et d’autoriser M. le Maire à la signer ainsi que son annexe et
tout avenant nécessaire à l’exécution de ladite convention.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie, Mme BLACHERE. Il n’y a pas de demande d’intervention, je
mets donc ce rapport aux voix.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport 2021-011 et l’adhésion au
dispositif  de  centrale  d’achat  territoriale  de  la  Métropole  de  Lyon.  Vous  avez  la  parole
M. THEVENOT.

 ADHÉSION AU DISPOSITIF DE CENTRALE D’ACHAT TERRITORIALE DE LA MÉTROPOLE
DE LYON - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION D’ADHÉSION ET DU

RÈGLEMENT GÉNÉRAL
N° D2021_011 

M. THEVENOT : Dans le cadre du plan d’actions « Caluire et Cuire Ville Durable », la Municipalité s’ouvre à
de nouvelles  pratiques  de  mutualisation  des  moyens.  A ce titre,  la  Ville  souhaite  conventionner  avec la
Métropole de Lyon pour pouvoir mutualiser des achats répondant à des besoins communs.

En effet, par délibération du 16 décembre 2019, la Métropole de Lyon s’est constituée en Centrale d’achat
territoriale  afin de développer des stratégies d’acquisition plus efficientes, d’atteindre un meilleur niveau de
performance, d’optimiser les coûts et délais liés à la passation des marchés, de sécuriser et simplifier l’achat
public en répondant aux justes besoins des territoires.
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Ce dispositif d’achat mutualisé, prévu par  l’article L.2113-2 du Code de la Commande Publique, est ouvert
aux acheteurs publics de son territoire.

La Métropole, agissant en qualité de Centrale d’achat territoriale, est compétente pour exercer une activité de
passation de marchés publics ou d’accords-cadres de fournitures ou de services et de travaux (à l’exception
de travaux de réalisation d’ouvrages de bâtiment) et peut également exercer un rôle accessoire d’activités
d’achat auxiliaires.

Les acheteurs publics demeurent libres de recourir en opportunité à la Centrale d’achat territoriale pour tout
ou partie de leurs besoins à venir. 

Les acheteurs recourant à la Centrale d’achat territoriale pour la réalisation de travaux ou l’acquisition de
fournitures ou de services sont considérés comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de mise en
concurrence.

Les  dispositions  prévues  par  la  Convention  d’adhésion  et  le  Règlement  général  de  la  Centrale  d’achat
territoriale ont pour objet d’organiser les rapports entre la Centrale d’Achat, ses adhérents et les titulaires de
marchés, si la commune ou l’entité publique intéressée décide de solliciter ce nouveau dispositif.

La Centrale d’achat territoriale permet de proposer un nouveau modèle de coopération à l’échelle du territoire
et à l’ensemble des acteurs locaux partageant des objectifs communs.

L’adhésion à la Centrale d’achat territoriale n’entraîne aucune exclusivité. La Ville demeure libre d’adhérer à
toute  autre  centrale  d’achat  ou  de  constituer  tout  groupement  de  commande  publique,  en  toute
indépendance.

La convention est établie pour une durée indéterminée, mais peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties
selon les termes de la convention.

L’adhésion se fait actuellement à titre gratuit. 

Sont joints en annexe les documents suivants : 
- la convention d’adhésion
- Annexe 1 : Règlement général de la Centrale d’achat territoriale
- Annexe 2 : Gouvernance de la centrale d’achat 
- Annexe 3 : Lettre d’engagement

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER les termes de la Convention d’adhésion à la Centrale d’achat territoriale et du Règlement
général ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la Convention d’adhésion à la Centrale d’Achat territoriale et le
Règlement général ;

-  DE DÉLÉGUER à Monsieur  le  Maire,  en vertu  de l’article  L. 2122-22 du CGCT, ou à toute  personne
habilitée au titre des articles L. 2122-18 et L. 2122-19 du CGCT, la décision de recourir aux services de la
Centrale d’achat territoriale en tant que membre adhérent ainsi que tout acte y afférent.
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M. THEVENOT : M.  le Maire,  mes chers collègues,   Après avoir  adhéré à  la centrale  d’achat
régionale,  la Ville souhaite adhérer à la centrale d’achat de la Métropole créée fin 2019.  Cela
permettra à la Ville d’accéder à un achat centralisé par la Métropole en termes de procédure de
marchés publics et de besoins des territoires. La centralisation de l’achat au niveau métropolitain
permet d’optimiser les coûts. 

L’adhésion à la centrale d’achat n’entraîne cependant pas d’obligation d’achats pour la Ville qui
demeure  libre  d’adhérer  à  toute  autre  centrale  d’achat,  de  constituer  tout  groupement  de
commande publique ou de lancer ses propres marchés publics en toute indépendance. 

Il est demandé au Conseil Municipal  d’approuver les termes de la convention d’adhésion et du
règlement général,  d’autoriser M. le Maire à les signer et de déléguer à M. le Maire la décision de
recourir aux services de la centrale d’achat territoriale. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie M. THEVENOT. Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets
donc ce rapport aux voix.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons M. THEVENOT sur l’autorisation de mise en
vente de véhicules.

AUTORISATION DE MISE EN VENTE DE VÉHICULES
N° D2021_012

M. THEVENOT :  La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  est  propriétaire  d’un  certain  nombre  de  véhicules,  engins
roulants, matériels divers et mobiliers, qu’elle acquiert au fil des ans afin de permettre aux différents services
municipaux d’exercer leurs activités.
Dans le cadre de la politique de renouvellement du parc de véhicules, mobiliers ou matériels, la Ville de
Caluire et Cuire procède au remplacement des biens en raison de leur âge, de leur état de vétusté, des
évolutions réglementaires comme la mise en place de la Zone à Faibles Emissions (ZFE) ou lorsque ces
biens  deviennent  économiquement  irréparables.  Cette  gestion  vise  également  à  réduire  les  coûts  de
fonctionnement du parc de véhicules.

Soucieuse de favoriser le réemploi des biens dont elle n’a plus l’utilité, la Ville de Caluire et Cuire souhaite
mettre en vente trois véhicules par le système d’enchères publiques proposé par la société AGORASTORE
sur son site internet dédié qui permet la mise en relation d’un vendeur public et d’un acheteur tout en assurant
la transparence lors de la mise en concurrence des ventes. Les trois véhicules concernés sont les suivants : 

 Renault  Trafic,  service entretien des bâtiments,  acquis en 2004, CRITAIR 4, impacté par la ZFE
depuis le 1er  janvier 2020,

 Renault Kangoo, garage du centre technique municipal, acquis en 2005, CRITAIR 3, impacté par la
ZFE depuis le 1er janvier 2021,

 Renault Twingo, service de la restauration municipale, acquis en 2004, CRITAIR 3.

Cette démarche participe du développement durable et de la bonne gestion du patrimoine et des finances de
la commune.

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération n° D2020_007 du Conseil
Municipal  du  23 mai 2020  prévoient  que  le  Maire  peut,  par  délégation  du  Conseil  Municipal,  décider
l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros. Toutefois, dans l’hypothèse où la vente aux
enchères dépasserait ce montant, la cession doit être autorisée par le Conseil Municipal.

L’ensemble des cessions réalisées au cours de l’année est présenté au Conseil Municipal dans le cadre d’une
annexe au Compte Administratif de l’exercice budgétaire concerné.
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Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’AUTORISER la vente des véhicules suivants dans le cas où le prix de la dernière enchère dépasserait le
seuil des 4 600 euros,

Marque Modèle
Service

 utilisateur
Année
d’achat

CRITAIR Immatriculation Kilométrage

RENAULT TRAFIC
Entretien des

bâtiments
2004 4 6101 ZZ 69 89 100 

RENAULT TWINGO Restauration 2004 3 6105 ZZ 69 55 939

RENAULT KANGOO Garage 2005 3 881 AFR 69 95 746 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes de vente subséquents,

- DE DIRE que la recette en résultant sera versée au budget de la commune, fonction 01 - nature 775.

M. THEVENOT : M. le Maire, mes chers collègues, la Ville de Caluire et Cuire souhaite mettre en
vente trois véhicules via le système d’enchères publiques proposé par la société AGORASTORE.

Il s’agit de deux véhicules utilitaires CRITAIR 4 et CRITAIR 3 qui ne peuvent plus rouler dans le
cadre de la Zone à Faibles Emissions et d’un véhicule de type “citadine”, qui, s’il n’est pas impacté
par la ZFE, a fait l’objet d’un remplacement par un véhicule électrique d’occasion en 2020 du fait
de son âge fort avancé (17 ans). 

Les  deux  véhicules  utilitaires  ont  également  été  remplacés  par  des  véhicules  électriques
d’occasion en 2020.

Dans l’hypothèse où la vente aux enchères dépasserait le montant de 4 600 €, correspondant à la
délégation donnée par le Conseil Municipal au Maire pour décider l’aliénation de gré à gré de bien
mobilier, cette vente doit être autorisée par le Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal par conséquent d’autoriser la vente des véhicules indiqués
dans le rapport dans le cas où le prix de la dernière enchère dépasserait le seuil de 4 600 €.

M. LE MAIRE : Je vous remercie M. THEVENOT.

Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR
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M. LE MAIRE : Je vous remercie pour ce vote à l’unanimité.  Vous poursuivez M. THEVENOT
concernant la  convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône
et de la Métropole de Lyon sur une mission d’archivage pour un renouvellement.

CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU
RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE DE LYON - MISSION D’ARCHIVAGE – RENOUVELLEMENT

N° D2021_013

M. THEVENOT : Les archives sont l’ensemble des documents, y compris les données, quels que soient leur
date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou reçus par toute personne physique ou
morale et par tout service ou organisme public ou privé dans l’exercice de leur activité (art. L.211-1 du Code
du Patrimoine).  Les collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives.  Elles en assurent elles-
mêmes la conservation et la mise en valeur (art. L.212-6 du Code du Patrimoine).

Les  archives  de  Caluire  et  Cuire  sont  saines  et  entièrement  classées  suivant  le  cadre  de  classement
réglementaire. Elles sont alimentées plusieurs fois par an par les versements des services municipaux. Ces
versements font  l’objet  de procédures et  de production de répertoires et  d’outils  de recherche eux aussi
réglementés.

Depuis  2018,  la  Commune  sollicite  les  archivistes  professionnels  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction
Publique du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69) qui propose depuis 1987 ce type de collaboration.
C’est ainsi que le Conseil Municipal, par délibérations successives, a renouvelé ce partenariat annuel. 

Depuis  trois  ans,  l’équipe  dynamique  des  archivistes  du  CDG69  a  passé  104  jours  dans  les  locaux
municipaux pour traiter près de 230 mètres linaires d’archives (180 mètres linaires archivés et 50 mètres
linaires éliminés). En collaboration avec l’archiviste municipale qu’ils forment aux techniques archivistiques,
les archivistes du CDG69 ont également mis à jour le récolement réglementaire des archives municipales,
rédigé le procès-verbal de récolement, repris les durées de conservation des documents et les tables des
versements.

Compte-tenu du bilan très positif de ces trois années, il est proposé au Conseil Municipal de renouveler la
convention de mission pour trois années supplémentaires, soit jusqu’au 31 décembre 2023. Le contenu de la
mission confiée aux archivistes professionnels mis à disposition par le CDG69 serait  reconduit  et  enrichi
d’une mission spécifique d’accompagnement dans le traitement des archives numériques de la collectivité. 

Le Conseil d’Administration du CDG69 ayant par délibération en date du 1er juillet 2019 adopté un tarif de
420 euros par jour pour la mise à disposition des archivistes professionnels, le coût annuel pour la Commune,
avec 36 jours d’intervention par an, s’établit à 15 120 euros. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER la convention pluriannuelle de mission d’archivage ci-annexée entre la Ville et le Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69),

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention,

- DE DIRE que la dépense correspondant à l’intervention, estimée à 35 jours à effectuer par an,  est fixée à
un  montant  de  15 120 euros  et  sera  prévue aux  budgets  des  années  concernées,  compte  6288
fonction 020G.
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M. THEVENOT : Ce rapport concerne le renouvellement de la convention entre la Ville et le Centre
de Gestion pour la mise à disposition d’archivistes professionnels. 

En effet, depuis 2018, la dynamique équipe des archivistes du CDG intervient dans nos locaux
pour traiter nos archives communales et apporter leur expertise, notamment concernant l’avenir de
nos archives numériques de plus en plus nombreuses. 

Cette  nouvelle  convention  est  pluriannuelle  et  prévoit,  jusqu’en  2023,  que  les  archivistes
interviendront  36  jours  par  an,  cela  représentant  un  coût  annuel  de  15 120 euros  pour  la
collectivité.

Il  est  demandé  au  Conseil  Municipal d’approuver  la  convention  pluriannuelle  de  mission
d’archivage avec le CDG et d’autoriser M. le Maire à la signer.

M. LE MAIRE : Je vous remercie M. THEVENOT.

Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie pour ce vote à l’unanimité. Nous passons au rapport 2021-014
sur le rapport d’orientations budgétaires. Pour vous les présenter et les décliner, je donne la parole
à Mme BLACHERE, Adjointe aux Finances, au Numérique et au Patrimoine. Je présenterai quant
à moi le volet relatif aux Ressources Humaines.

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021
N° D2021_014 

Mme BLACHERE :  L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire
présente au Conseil Municipal, dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les
orientations budgétaires, sur les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion
de la dette.

Le  même article  prévoit  que,  dans  les  communes de  plus  de  10 000  habitants,  une  présentation  de  la
structure  et  de  l’évolution  des  dépenses  et  des  effectifs  soit  faite.  Ce  rapport  doit  préciser  notamment
l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en
nature et du temps de travail. 

Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par le décret
N° 2016-841 du  24 juin 2016.  Il  est  ainsi  transmis  au  représentant  de l’Etat  dans  le  département  et  au
président de l’établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre et fait l’objet
d’une publication. 

Le rapport d’orientations budgétaires donne lieu à un débat au Conseil Municipal dont il est pris acte par une
délibération spécifique auquel il est annexé.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PRENDRE ACTE par un vote de la tenue du débat d’orientations budgétaires sur la base du rapport ci-
annexé.
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Mme BLACHERE : Nous allons parler du volet financier. En préambule, je voulais déjà remercier
les services pour cette préparation qui est importante, et qui est faite avec beaucoup de sérieux et
de qualité.

Je vais rappeler que ce débat d’orientations budgétaires a lieu préalablement au vote du budget
primitif, et qu’il est donc nécessaire d’avoir ce débat. 2021 pourrait être intitulée « la relance ».

Je commencerai par parler un peu du contexte économique. La chute du PIB s’établit à   - 8,3 %
au global sur l’année 2020, avec un fort recul des deux premiers trimestres, et un point plus bas à 
-13,7 %. C’est important de prendre ce contexte en ligne de compte. Il y a des conséquences aussi
importantes sur le marché du travail avec un taux de chômage à 8 % sur le 4ème  trimestre, revenu
au taux de fin de 2019. Ce taux de chômage a été atténué par tous les mécanismes instaurés par
l’État, mais l’avenir reste encore très incertain.

Une inflation atone, peu de dynamisme. Nous sommes passés, pour information, de 1,5 % en
janvier 2020 (avant crise) à 0 % en septembre. Tout cela lié à la baisse des prix du pétrole, à la
baisse de la consommation. En 2021 les prévisions sont autour de 0,7 %, ce qui  reste quand
même très faible. 

Le déficit public aussi s’est creusé au cours de l’année 2020 : 8,5 % du PIB attendu en 2021 contre
11,3 % en 2020. On s’aperçoit qu’à chaque loi de finances rectificative le déficit public se creuse un
peu plus. L’État intervient pour soutenir l’économie, mais on voit que chaque loi de finances creuse
le déficit.
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Il est à signaler un élément important sur le plan de relance qui s’établit sur l’ensemble des acteurs
économiques et  qui  est  pluriannuel.  Sur 2021 et  2022 :  100 milliards d’euros,  avec trois  axes
importants.  Un axe sur  la  compétitivité  et  l’innovation.  C’est  quand même un plan de relance
spécial et conjoncturel. Un deuxième axe sur la transition écologique et environnementale et un
axe bien sûr sur la cohésion des territoires.

Dans ce plan de relance, les collectivités ont un rôle clé à jouer pour l’économie de proximité.
Caluire est particulièrement investie dans la rénovation énergétique des bâtiments, notamment des
écoles. Elle investit aussi dans les véhicules électriques et les bornes électriques, mais aussi les
jardins partagés, la biodiversité avec le Bois de la Caille.

Concernant la loi de finances qui est, elle, annuelle. Elle est impactée par la conjoncture avec des
points  importants.  Un point  sur  les  exonérations fiscales  pour les entreprises,  un point  sur  le
maintien de la baisse des dotations de l’État, et un point sur la poursuite de la suppression de
la TH. 

L’impact est fort sur la fiscalité des entreprises effectivement, puisqu’il y a exonération ou réduction
de l’ex-taxe professionnelle, le nouveau nom étant la CFE (Cotisation Foncière des Entreprises).

La  continuité  de  la  réforme de  la  taxe  d’habitation  est  très  importante.  Depuis  2020,  la  taxe
d’habitation a été supprimée pour 80 % des contribuables. On parle bien de la taxe au titre de la
résidence principale, les résidences secondaires ne sont pas concernées. 

De 2021 à 2023, il  y aura suppression progressive de la taxe d’habitation pour tous les autres
contribuables, toujours au titre de la résidence principale. Il est très important d’avoir cet élément
en tête. Pour expliquer cela du point de vue du contribuable qui ne paie plus la taxe d’habitation,
déjà à partir de cette année : en 2020 sa taxe globale foncière s’établit – on a pris une valeur
moyenne sur Caluire  – à 799 euros. Elle est répartie entre la taxe foncière de la Ville de 545 euros
et la taxe foncière de la Métropole de 254 euros.
En 2021, la taxe foncière " Ville " passera à 787 euros. Il restera une toute petite partie de la taxe
de la Métropole à équivalent de 12 euros. L’autre partie qui, en fait, est l’ex-taxe " département "
est réintégrée dans la taxe foncière de la Ville pour s’établir en global à 799 euros. Le contribuable
(ne payant plus la taxe d’habitation) paie la taxe foncière d’un montant identique mais avec une
répartition différente.
En  2022,  nous  serons  sur  le  même  fonctionnement,  et  en  2023  exactement  sur  le  même
fonctionnement.

Concernant les contribuables payant encore la taxe d’habitation : un contribuable qui paie sa taxe
foncière et encore sa taxe d’habitation, si on cumule les deux, encore sur une valeur moyenne, on
va établir la taxe d’habitation à 1 123 euros pour un montant total de 1 922 euros. 

En 2021, la taxe d’habitation sera donc réduite d’un tiers, l’ensemble des deux taxes s’évaluera à
1 585 euros.  En  2022,  encore  un  tiers  de  moins,  la  taxe  foncière  plus  la  taxe  d’habitation
s’établissent à 1 192 euros. Et en 2023, uniquement la taxe foncière pour 799 euros. On retombe
sur le chiffre qu’on a vu pour les contribuables qui ne payaient déjà plus la taxe d’habitation.
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Nous allons passer au point de vue de la fiscalité de la Ville. Pour la Ville, on a un transfert de
fiscalité pour compenser la perte de la taxe d’habitation.  Sur 2020, la taxe foncière s’établit  à
17 millions d’euros et la taxe d’habitation s’établit à 16 millions d’euros, au total 33 millions d’euros
de fiscalité pour Caluire. En 2021, on va retrouver la taxe foncière pour 17 millions d’euros, avec
l’ancienne taxe foncière de la Métropole que la Ville a récupérée pour 8 millions d’euros. La taxe
d’habitation pour les résidences secondaires qui s’évalue à un million d’euros, qui elle, continue à
exister.  Et  donc  7  millions  d’euros  grâce  au  correctif  de  1,3.  Ce  correctif  aujourd’hui  est  un
coefficient qui va s’établir autour de 1,3. Le chiffre exact n’est pas encore tout à fait déterminé,
mais on sera dans ces normes. Il va permettre de combler le manque à gagner pour la Ville qui
s’établit à ces 7 millions d’euros pour arriver à un total de 33 millions d’euros.

Qu’est-ce qui se passe dans ce système ? Ce coefficient est fixé par l’État, sur la base de 2020. On
est parti du principe qu’en 2020-2021 on est sur un montant de fiscalité stable, sans évolution des
bases. La taxe foncière est peu dynamique, contrairement à la taxe d’habitation qui a des bases
plus  dynamiques.  On  passe  dans  un  système  où  la  dynamique  baisse  de  manière  assez
importante. En général, on est sur une taxe d’habitation qui est 30 % plus dynamique que la taxe
foncière.  Le  coefficient  restant  toujours  figé  on  peut  se  dire  que  ces  éléments  de  réforme
pourraient avoir un effet négatif sur la recette de la Ville.

Concernant  les orientations financières 2020. Cela  a été  une année fortement  marquée par  la
crise, avec un coût global pour la Ville de 3,2 millions d’euros : 2 millions d’euros de recettes en
moins, dans lesquels on trouve 600 000 euros de droit de mutation en moins, et 1,4 million d’euros
de produit des services en moins ainsi que 1,2 million d’euros de dépenses en plus liées à la crise
que  l’on  connaît,  qui  est  dramatique  et  qui  nous  a  imposé  des  protocoles  sanitaires  sans
précédent,  très complexes à  respecter  pour la  Ville  qui  s’est  empressée d’être  exemplaire  en
fournissant par exemple des masques à toute la population. C’est vraiment très important.

Pour 2021 et les perspectives de recette de fonctionnement : peu de dynamique – comme je l’ai dit
juste  avant  –  sur  les  bases  de la  taxe foncière.  Des droits  de mutation qui  sont  plutôt  aussi
attendus en baisse. Un retour des produits de service qui devrait s’établir à peu près comme celui
de 2019. Sauf qu’on sait déjà qu’après trois mois la piscine est toujours fermée. On peut s’attendre
quand même à une baisse des produits de service encore pour cette année de manière assez
importante. Et bien sûr, la poursuite de la baisse de la DGF, cette année encore 100 000 euros de
moins sur cet aspect.

Sur ce graphique, vous pouvez voir l’évolution de la DGF. Depuis 2014, on peut voir très clairement
qu’il  y  a  eu  un  montant  divisé  par  deux  du  montant  annuel  de  la  DGF.  On  voit  bien  les
100 000 euros  dont  je  viens  de  parler  entre  2020  et  2021.  On  rajoute  le  FPIC,  Fonds  de
Péréquation  Intercommunal  et  Communal,  qui  est  un  mécanisme  de  reversement  entre  les
territoires. Sur le FPIC 2021, nous sommes à peu près autour de 460 000 euros. La différence est
alors encore plus importante, puisqu’on était en 2014 à 4,7 millions d’euros, pour s’établir en 2021
à 1,9 million d’euros.

Si on regarde le cumul de la perte des dotations de l’État, on reprend la DGF et le FPIC cumulés et
on fait une perte cumulée, on s’aperçoit qu’on s’établit aujourd’hui à presque 16 millions d’euros en
2021.
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Un point rapide sur les relations financières entre la Ville et la Métropole. En dépenses, on a une
attribution de compensation de 2,3 millions d’euros, liée au transfert de fiscalité entre la Métropole
de Lyon et la commune. Il y a eu une distribution entre la taxe professionnelle, la taxe foncière et la
taxe  d’habitation  de  l’époque.  Ce  sont  des  mécanismes  de  compensation  financiers  entre
collectivités.  En  recette  une  dotation  de  solidarité  de  0,9  million  d’euros  qui  a  un  intérêt  de
dynamique économique pour garder  des entreprises sur  le territoire.  C’est  un montant  qui  est
aujourd’hui connu, mais par forcément pour la suite.

Les perspectives en matière de fonctionnement. L’année 2021 va être encore marquée par la crise,
avec  différentes  actions  qui  ont  été  montées  et  qui  sont  encore  prévues.  Des  moyens  sont
engagés pour accompagner et soutenir le tissu associatif et commercial. Des protocoles et des
contraintes sanitaires sont toujours très présents et des démarches en matière de développement
durable  se  poursuivent,  notamment  autour  de  l’éclairage,  de  la  biodiversité,  de  la  charte
environnementale, du bio dans les cantines... beaucoup de choses autour de ces enjeux-là. Et bien
sûr, nous assumons toujours une maîtrise des dépenses de gestion classique. Je rappelle que sur
le dernier mandat, des charges courantes ont été diminuées de près de 9 %. Ce qui est quand
même extrêmement important et qui montre la rigueur de la gestion de la Ville.

En termes d’évolution des dépenses d’équipement et investissement. On va être cette année dans
quelque  chose  d’ambitieux,  d’exceptionnel,  et  qui  montre  l’investissement  et  l’envie  d’un  vrai
budget de relance.  C’est  très important  après la crise que l’on vient  de passer – et qu’on est
toujours en train de vivre – d’avoir un vrai budget de relance. Le rôle des communes est vraiment
clé, et on voit là une vraie nécessité d’accompagner nos administrés.

Quelles  sont  les  orientations  autour  de  ces  investissements ?  Déjà :  la  qualité  du  patrimoine
communal. Dans un quartier en pleine mutation on peut voir le groupe scolaire Montessuy, qui est
l’un des deux premiers groupes scolaires de la Ville avec un investissement très important, qui va
mettre nos écoliers dans une situation très qualitative. J’ai eu l’occasion de le visiter, c’est vraiment
magnifique. Je pense que l’on a envie d’aller à l’école quand on a un si beau site qui est en train
d’être construit.

La maison des anciens combattants aussi. J’espère que vous êtes passé devant, les grues ont été
enlevées. On peut constater l’avancement des travaux, et c’est très bien réalisé. 

La sécurité bien sûr, avec une nouvelle augmentation du nombre de caméras, mais aussi le centre
de supervision urbain dont le projet est en cours de finition et de validation. Les projets urbains et
cadre de vie, avec notamment la ferme expérimentale, la Terre des lièvres avec la rénovation des
terrains de foot,  mais aussi  la rénovation de l’éclairage,  parce qu’on pense toujours avec une
dimension écologique autour de ces projets. Les projets sont à la fois urbains,  écologiques et
cadre de vie. Ces projets sont vraiment pensés sur tous les axes.

Et bien sûr la performance des moyens généraux. On en a parlé tout à l’heure, et je tiens à le
signaler parce que, notamment, on achète des véhicules électriques et on installe des bornes.
Mais  ces  véhicules  électriques  sont  en  plus  des  véhicules  d’occasion.  Nous  sommes
complètement alignés avec l’économie circulaire.

Pour le financement des investissements,  on peut compter sur l’autofinancement à hauteur de
3,5 millions  d’euros,  les  subventions  autour  de  900 000 euros.  Principalement,  je  remercie  la
Région puisque ces subventions viennent beaucoup de la Région. Je parle sous le contrôle de
M. le Maire,  des cessions sont  prévues autour  d’un million d’euros.  On utilise aussi  beaucoup
Agorastore, et c’est très intéressant pour justement revendre tout ce qui n’est pas utilisé quand
c’est  possible,  et  on est  encore dans l’économie circulaire.  Concernant  les emprunts :  la  Ville
s’ouvre  la  possibilité  d’aller  jusqu’à  10  millions  d’euros.  Nous avons évidemment  les  recettes
classiques, que l’on connaît, comme le FCTVA.
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Sur 2021, beaucoup de dossiers de demande de subvention sont en cours d’instruction. 

Je finirai par notre dette qui est saine, nous sommes classés 1A avec majoritairement des taux
fixes et des frais financiers qui sont en baisse. Pourquoi ? Parce que les taux actuellement sont
très faibles, et en plus nous avons une baisse de notre encours de dette. Ce qui fait que nous
avons plutôt  le soutien très positif  des banques actuellement. Je vous remercie et je passe la
parole à M. le Maire.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Mme BLACHERE pour cette présentation qui montre la réalité des
choses. Nous allons parler du volet ressources humaines, avec tout d’abord la structure de nos
effectifs. Nous avons 453 titulaires, 333 non titulaires et donc une portion de femmes importante, à
hauteur de 70 % de l’effectif de la Ville de Caluire et Cuire. Nous avons 496 agents permanents qui
travaillent à temps complet, soit 87,32 %, 34 agents sont à temps partiel choisi, soit presque 6 %,
pour leur permettre notamment de concilier leur vie privée et leur vie professionnelle. 38 agents
sont à temps non complet, soit 6,7 % des agents permanents, au regard des besoins de la Ville sur
les services spécifiques, et je pense notamment à la restauration.

Sur  le  budget  RH  2020,  la  rémunération  totale  annuelle  globale  brute  chargée  est  de
24 709 056 euros  pour un  montant  budgété  au BP 2020 de 25 316 000 euros,  soit  un taux  de
réalisation de 97,60 %, ce qui est un taux remarquable.

Nous  avons  une  décomposition  au  niveau  du  traitement  de  base  de  14 047 017 euros,  dont
240 684 euros d’heures supplémentaires et complémentaires. La nouvelle bonification indiciaire,
l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement représentent 297 778 euros. Le
régime indemnitaire et les primes représentent 2 949 832 euros. Les charges patronales s’élèvent
à  7 414 429 euros  représentant  30,05 % de  la  rémunération  totale  brute  chargée.  Enfin,  nous
avons des avantages en nature à hauteur de 71 766 euros correspondant à des logements ou des
repas.

L’impact de la crise sanitaire en 2020. Tout d’abord tous les agents ont continué à être payés,
quelle que soit leur situation, dans le respect des directives nationales. Les surcoûts générés sont
constitués par la nécessité de renfort dans les services suite aux absences pour maladie, pour cas
contact, notamment l’intérim dans la petite enfance, qui représentent 41 000 euros. Il a également
fallu organiser le renfort en entretien du fait des protocoles sanitaires pour environ 20 000 euros. Là
encore, nous sommes dans l’illustration même, comme l’expliquait tout à l’heure Mme BLACHERE,
des  directives  nationales  qui  ne  sont  absolument  pas  compensées,  et  qui  viennent  bien  sûr
rajouter une charge aux communes.

La collectivité a souhaité mettre en place la prime Covid-19 pour un montant de 70 500 euros pour
remercier bien sûr l’engagement très fort des agents qui a permis la continuité de l’ensemble des
services. Il est à noter d’ailleurs et je tiens à le souligner, que la grande qualité des agents de la
Ville de Caluire et Cuire s’est notamment illustrée à l’occasion de cette pandémie. Nous avons pu
voir  des gens qui  sont  allés bien au-delà  de leur  fonction et  qui  ont  fait  preuve de beaucoup
d’adaptabilité.  Qu’ils  en  soient  remerciés.  Je  pense  porter  au  niveau  du  Conseil  Municipal
l’ensemble des remerciements à leur adresse.

À noter également que le CNFPT a annulé sa cotisation sur deux mois, soit une économie tout de
même de 23 000 euros. Les autres frais générés en ressources humaines sont constitués par les
équipements de protection individuelle, en lien notamment bien sûr avec la crise sanitaire pour
protéger l’ensemble des professionnels. Globalement, la collectivité a réussi à maîtriser les coûts
sur la masse salariale en redéployant des agents volontaires et impliqués sur les différents besoins
des services pour assurer la continuité nécessaire en allant au-delà des métiers de chacun. Cela a
permis d’éviter un recours important à de l’intérim ou à des contrats pour remplacer des absences
maladie, des cas contacts. Comme je l’ai dit tout à l’heure, on les en remercie. 
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Pour 2021 le budget prévisionnel s’établit à 25 570 000 euros, soit une hausse de 1 % par rapport
au  BP 2020.  Nombre  de  collectivités  feraient  bien  de  s’inspirer  de  cette  démarche-là.  Des
évolutions réglementaires, avec la revalorisation du SMIC, représentent un point d’augmentation,
ainsi  que  la  suite  du  PPCR  qui  prévoit  au  1er janvier 2021  des  revalorisations  indiciaires
notamment en catégorie C, ce qui génère une dépense supplémentaire de 144  000 euros, soit une
hausse de 0,58 %.

La collectivité doit  poursuivre en 2021 le travail  sur ce que l’on appelle le RIFSEEP, qui est le
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel prévu par le décret 2014-513 du 20 mai 2014. Cette réforme représente un enjeu
important, elle permettra de valoriser certains postes, d’harmoniser les régimes indemnitaires, de
résoudre certaines difficultés de recrutement. Un budget global prévisionnel pour cette réforme est
prévu à hauteur de 250 000 euros.

Concernant le BP 2021 en prévisionnel, une évolution prévue par la loi de transformation de la
fonction publique du 9 août 2019 prévoit une prime de précarité pour tous les contrats de moins
d’un an, hors contrat saisonnier, avec une indemnité de 10 % comme dans le privé. Cette prime
devrait  impacter les nouveaux contrats réalisés en 2021. Un budget estimé à 30 000 euros est
provisionné à ce titre. Le maintien des renforts sur l’entretien, avec les protocoles, est évalué à
35 000 euros  sur  l’année.  De  plus,  une  certaine  marge  reste  à  conserver  compte  tenu  de  la
poursuite de la crise sur 2021 et des inconnues qu’elle pose.

Concernant les chantiers RH 2021. Nous poursuivons l’amélioration des conditions de travail  et
l’accompagnement des agents, qui doit être renforcé dans ce contexte sanitaire difficile. Le projet
des risques psychosociaux se poursuit : l’analyse devrait aboutir courant 2021 à un plan d’actions
précis.  Nous  assurons  le  soutien  psychologique  aux  agents  avec  ce  contexte  spécifique.  Le
télétravail et une charte du télétravail s’inscrivent dans le temps avec des confinements successifs,
et on ne sait pas encore ce que l’on aura dans quelques jours.

L’accompagnement des reclassements professionnels et les entretiens de retour après absence
sont mis en place, et le développement des formations se poursuit car c’est un des points sur
lesquels nous avons toujours insisté.

Un suivi budgétaire renforcé de la masse salariale sur 2021 doit se poursuivre compte tenu des
adaptations permanentes nécessitées par la crise sanitaire afin de maîtriser le budget malgré le
contexte. La réforme du temps de travail qui s’impose avec la loi de transformation de la fonction
publique d’août 2019 doit aboutir cette année à une délibération qui va nécessiter beaucoup de
concertation et d’échanges avec les services et les représentants du personnel. Elle sera à mener
en parallèle avec le RIFSEEP concernant le régime indemnitaire.

Suite à ces deux présentations de Mme BLACHERE et de moi-même, il y a différentes demandes
d’intervention. M. GILLARD, vous avez la parole.

M. GILLARD : Merci de me donner la parole, et merci à Mme BLACHERE pour la présentation très
claire qu’elle vient de faire sur le rapport d’orientations budgétaires.

Pour 2020, le rapport d’orientations budgétaires présente 3,2 millions d’euros d’impacts de la crise
sanitaire. Nous saluons votre clairvoyance, puisque c’est à peu près le montant que prévoyait le
budget 2020. Une prévoyance malgré l’incertitude de la période.

Nous sommes d’accord pour un budget de fonctionnement qui  continue à soutenir  le territoire
sur 2021, avec un maintien de la hausse de la taxe foncière qui permettait de faire passer la crise.
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Pour les dépenses d’équipement de 2021, nous approuvons un budget de relance plus important
que les années précédentes, avec 14 millions d’euros d’investissements, couverts par un emprunt
de 10 millions d’euros.  Cet  emprunt  est  permis  grâce à une baisse  de  l’encours  de la  dette,
maintenant à 40 millions d’euros, et des taux d’intérêt bas, comme vous l’avez expliqué.

Par contre, nous estimons que les investissements doivent être sélectionnés en priorité selon des
critères du développement durable :

 réduire l’impact environnemental négatif de la Ville ; 

 développer un emploi durable ;

 avoir un retour sur investissement pour réduire les frais de fonctionnement futurs.

Nous  serons  donc  attentifs  dans  le  budget 2021  à  la  part  de  dépenses  d’équipement
correspondant  réellement  à  ces  critères,  en  particulier  au  montant  consacré  à  la  rénovation
thermique des bâtiments.

Au-delà des critères de développement durable classiques, nous pensons que le budget de la
commune devrait s’aligner sur les accords de Paris, Caluire comme chaque collectivité territoriale
devant faire sa part.  Le Conseil  Municipal pourrait  contribuer, lancer une conférence citoyenne
pour le climat pour le Plateau Nord afin d’établir des objectifs et des mesures de réduction des gaz
à effet de serre. Une méthode similaire à celle adoptée au niveau national pourrait être utilisée. Je
vous remercie.

M.  LE MAIRE :  Je  vous  remercie,  M. GILLARD.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
M. ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Merci M. le Maire, merci mes chers collègues. Il nous est proposé ce soir un
débat d’orientation sur le budget 2021. Nous remercions Mme BLACHERE et les services pour le
rapport et les orientations budgétaires. Il est vrai qu’il sera difficile de prendre une position, ayant
peu d’informations et peu d’accès à ces dernières.

Nous  aurons  quelques  interrogations  sur  l’état  de  la  dette  et  son  remboursement,  et  sur
l’augmentation des impôts pour les Caluirards. Nous aurons aussi quelques questions sur la part
dans la dette de Caluire des taux variables.

Deuxième chose, sur les 10 millions d’euros qui seront levés, seront-ils levés sur les marchés ou
dans d’autres organismes, et la Ville prévoit-elle des cessions immobilières ?

Voici M. le Maire et mes chers collègues, les quelques interrogations et questions que nous avions.

M.  LE MAIRE :  Je  vous  remercie,  M. ATTAR BAYROU.  Une  demande  d’intervention  de
M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci,  chers  collègues.  Mme BLACHERE,  je  vous  remercie  de  votre
présentation. Comme vous l’avez rappelé, au niveau national, la pandémie a impacté fortement
notre économie. Le gouvernement a pris un certain nombre de décisions, et on peut quand même
regretter  parfois  certains  choix  qui  n’associent  pas  les  collectivités  locales  alors  qu’elles  sont
volontaires pour agir, c’est quand même un peu dommage.

Comme vous le dites, cette année 2021 sera donc celle d’un budget de relance, après un budget
de crise. Mon intervention portera notamment sur quatre points.
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Le premier point concerne les orientations en matière de dépenses que nous annonçons, qui vont
essentiellement vers un soutien au tissu économique et aux commerces ainsi qu’aux associations.
Un soutien  bien nécessaire  et  on ne  peut  que se  féliciter  de cela.  D’autant  plus que l’année
dernière, dans le précédent débat d’orientations budgétaires, je vous avais invité à agir de la sorte. 

Toutefois je constate, et vous aurez peut-être des précisions, qu’il est peut-être regrettable que l’on
ne voit  pas une orientation sur cette année 2021 qui soit  aussi marquée en matière sociale et
solidaire dans notre budget. En effet,  si  l’année 2020 a été l’année de la crise,  les effets sont
toujours là en 2021 et la situation de nos concitoyens s’est fragilisée. Il y a certes ceux qui ont
épargné, mais tous n’ont pas épargné, et donc il y a quand même des situations de fragilité qui
restent très importantes.

Nous pourrions avoir une orientation qui irait dans le sens d’un soutien plus marqué au CCAS ou
au centre social notamment, mais aussi vers d’autres associations, avec des actions à destination
des familles et des personnes fragilisées, qui peuvent aussi être seules sur notre territoire. 

Enfin,  compte  tenu  de  cette  pandémie  qui  est  toujours  là,  et  pour  finalement  faire  écho  à  la
campagne qui a été conduite par M. le Maire avec son collègue de la Région autour de la santé, il
serait  quand même intéressant d’avoir une orientation santé et de maintenir cette priorité pour
2021,  et  de l’inscrire  dans  notre  budget.  On voit  bien  que  nos  concitoyens sont  relativement
fragilisés, notamment sur des questions en matière psychologique, qu’ils soient âgés ou pas. On
peut particulièrement cibler une population qui reste fantôme, que sont les étudiants, qui mériterait
aussi que peut-être on mette en place une priorité dans nos dépenses.

Le  deuxième  point  que  je  souhaitais  aborder  concerne  les  recettes.  Je  ne  reviendrai  pas
spécifiquement sur les baisses de dotations globales des huit dernières années puisque nous en
avons déjà parlé à plusieurs reprises. C’est vrai qu’elles impactent, mais il y a quand même eu
aussi  quelques compensations qui  ont  été mises en place,  et  notamment des bases de taxes
d’habitation qui se sont développées.

Je peux toutefois regretter – votre présentation a corrigé cela – que dans le document qui nous a
été donné, nous n’avions pas les légendes concernant la dotation globale et FPIC, ce qui fait que
c’était un graphique un peu difficile à lire. On n’avait pas les légendes ni l’échelle. Si c’est possible
d’avoir le même document que vous avez présenté, c’est très bien, mais en amont plutôt que dans
le compte-rendu de la présentation.

Je  dis  cela  parce  que  si  on  compare  les  présentations  de  2020  et  2021,  nous  n’avons  pas
exactement les mêmes chiffres. C’est un peu dur à suivre, et cela amène un certain nombre de
questions.

Concernant les recettes, je voudrais revenir sur ce dont vous avez parlé autour de la fiscalité et
des droits de mutation, je démarrerai par les droits de mutation. Lors du mandat précédent, à
plusieurs reprises, je suis notamment intervenu pour vous dire qu’il ne fallait pas miser sur la seule
stratégie de l’activité pour générer des droits de mutation qui permettent d’assurer l’équilibre du
budget de notre commune. En effet, cette stratégie s’est spéculé sur la dynamique d’un marché
immobilier que l’on sait fragile et sensible à l’environnement et aux situations de l’environnement.

On constate cette année, puisque vous l’avez dit sur l’année 2020, mais ce sera le cas sur 2021,
qu’ils n’assurent plus en fait la recette qu’on en attend, et donc une forme de rentabilité.

Concernant  la  taxe d’habitation,  vous l’avez très bien expliqué dans les compensations et  les
coefficients correctifs de l’État. Il  est clair que là on va perdre une dynamique de base qui est
importante. Toutefois, il semble que vous avez trouvé la solution, puisque même si cette année
vous nous dites que les bases du foncier vont augmenter légèrement, que la taxe foncière est peu
dynamique. Il n’empêche que l’année dernière sur l’année 2020 elle a augmenté de 30 % et va
rester à la hauteur de l’augmentation.
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Même si  vous prenez un règlement moyen de 787 euros,  quelqu’un qui  paie 1 000 euros,  son
augmentation a été de plus de 300 euros. Cela, c’est quand même quelque chose de factuel, qu’il
faut bien avoir en tête. Cela veut dire qu’en termes de recettes, notre niveau d’impôts fonciers va
augmenter  légèrement,  mais  il  va  augmenter  chaque  année.  Il  augmentera  peut-être  encore
davantage à partir de 2026.

Vous allez me dire que c’est un peu loin, mais je vous rappelle quand même qu’il y a la révision
des valeurs locatives qui  va impacter  fortement  les taxes foncières sur  un certain  nombre de
logements dans notre commune. Ces droits de mutation et fiscalité assurent le fonctionnement des
services au public, on est tout à fait  d’accord, mais il  est nécessaire de trouver aussi d’autres
formes de financement à nos dépenses. C’est bien dans cette logique-là aussi  que vous avez
développé  le  périmètre  du  stationnement  payant.  Ce  n’est  pas  que  pour  une  raison
environnementale, c’est aussi parce que c’est un collecteur de recettes.

Troisième  point  concernant  les  investissements  ou  sur  les  orientations  pluriannuelles.  Vous
annoncez un accroissement important des dépenses d’équipement, jusqu’à 14 millions d’euros. Si
on y intègre le remboursement de la dette de 4 millions d’euros, c’est moins de 10 millions d’euros
de dépenses d’équipement. C’est quand même une somme conséquente. Vous dites que c’est un
marqueur de l’engagement, mais on passe de 7 à 14, c’est quand même un investissement qui
double. Il y a aussi là des précisions à avoir, même s’il y a des investissements nécessaires sur
notre commune. Notamment je vous en sais gré, vous l’avez annoncé dans le programme qui nous
a  été  donné  pour  ce  soir,  des  investissements  en  matière  d’amélioration  des  dépenses
énergétiques de notre patrimoine. On ne peut que s’en féliciter. D’autant plus que l’année dernière
je vous avais aussi invité à agir fortement sur cette performance énergétique et environnementale
dans nos bâtiments. 

Néanmoins cette dépense d’investissement va de fait accroître notre dette. Certes, on va dire que
c’est un investissement qui peut être nécessaire, mais il va accroître notre dette. On ne doute pas
comme vous l’avez dit que ces dépenses trouveront des financements dans le cadre du plan de
relance du gouvernement, mais par contre, on peut quand même être vigilants et s’interroger.

Avant d’en arriver au quatrième point qui concerne la dette, je voulais faire part de ma surprise
concernant la subvention de la Région pour la vidéosurveillance, car il ne me semble pas que ce
soit dans ses compétences. Je suis un peu surpris par rapport à cela. Vous avez parlé du centre
de supervision de la vidéosurveillance. Je reviens sur une question que nous avions déjà posée
sur le mandat précédent concernant la mise en place d’une Commission d’éthique autour de ce
dispositif-là. D’autant plus que maintenant il va y avoir des personnes derrière les écrans, d’où la
nécessité de s’entourer concernant cette question.

Le quatrième point que je souhaitais aborder concerne la dette. Vous nous dites que la dette a
baissé sur l’année 2020 et se justifie notamment par la crise Covid-19 qui a impacté notre activité
et qui a permis aussi un meilleur remboursement. Mais vous annoncez aussi une augmentation de
nos dettes au niveau de 46 millions d’euros pour 2021, où finalement on revient à la hauteur de
2016. C’est donc le mandat où vous investissez, et ce sera donc aussi le mandat où le maintien de
la dette sera celui d’un niveau élevé. Alors que jusqu’à maintenant vous vous êtes fait le chantre du
désendettement, alors que vous aviez déjà doublé la dette lors du mandat précédent, de 2009 à
2014. C’est un peu surprenant, mais remarquez, cela met un peu de sel dans nos échanges. Mais
c’est quand même assez étonnant et spécifique.

Enfin, la hauteur de notre dette n’est pas qu’une simple question de trésorerie. Comme je l’avais dit
l’année  dernière,  c’est  aussi  un  problème  de  gestion  des  encours  et  de  capacité  de
remboursement. Je ne peux que nous inviter encore à être vigilants sur notre taux d’épargne, ainsi
que sur la durée de notre dette et sur notre capacité d’autofinancement. Car n’oublions pas que
notre dette n’est pas conjoncturelle, mais structurelle.
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Enfin,  et  j’en  terminerai  sur  cette  question-là,  concernant  le  personnel.  On  peut  féliciter  le
personnel de son implication tout au long de l’année 2020 et pendant la crise, et on peut aussi le
féliciter sur l’année 2021. Il a agi en destination des Caluirards, et merci à elles et à eux. Certes, ils
ont une forme de reconnaissance à travers une prime qui est fort justifiée, mais on peut aussi
continuer à travailler pour la meilleure reconnaissance d’un salarié. Cela rejoint le travail que vous
avez cité concernant la réforme du temps de travail liée à la loi d’août 2019 qui doit faire évoluer le
temps de travail des agents de 1 587 heures à 1 607 heures, c’est-à-dire la suppression de jours
de congés. Là, il y a comme vous l’avez dit la nécessité d’une forte concertation, mais aussi de
notre part,  pour être attentifs à nos agents,  et mettre en place dès à présent des marges de
manœuvre qui nous permettent aussi de répondre à leurs questionnements.

Enfin je terminerai là-dessus. Ces orientations budgétaires sont comme d’autres, une orientation
par rapport au budget que nous allons présenter pour cette année. J’espère que vous tiendrez
compte  à  la  fois  des  propositions  qui  ont  été  faites  par  les  membres  de  la  liste  « Urgence
écologique et solidaire » ainsi que les questions qui ont été posées par M. ATTAR BAYROU pour
« Caluire au cœur » et bien entendu, que vous continuerez à écouter les prédictions que je vous
fais. Merci.

M.  LE MAIRE :  Je  vous  remercie.  Mme BLACHERE,  si  vous  voulez  bien  répondre  pour
commencer.

Mme BLACHERE :  Merci  pour  vos  interventions.  Effectivement  nous  sommes sur  un  plan  de
relance, alors nous sommes ambitieux. Je pense que les collectivités – comme je le disais tout à
l’heure – ont un rôle majeur à jouer cette année, et c’est très important que l’on soit là.

Vous avez parlé de vigilance et je vous remercie, parce que oui, nous sommes vigilants sur ce que
l’on fait.  On essaie de réfléchir,  et pour chaque action entreprise par le service finances de la
mairie, des études sont faites, et notamment pour M. ATTAR BAYROU sur les taux. Si taux variable
il y a – il y en a un peu, mais de manière très encadrée – c’est parce que le taux variable à un
instant T est intéressant, et qu’il ne faut pas avoir de position affirmée sur un taux fixe versus un
taux  variable.  Je  crois  qu’il  faut  justement  savoir  avoir  une  bonne  répartition  dans  notre
fonctionnement autour de tout cela pour pouvoir garantir que l’on a une dette saine. Aujourd’hui
nous pouvons le dire.  D’ailleurs nous sommes suivis,  les banques viennent nous voir  et  nous
négocions avec eux. C’est quand même le gage d’un travail qui a été fait, et d’un travail de qualité.

M.  LE MAIRE :  Si  je  peux  me  permettre  peut-être,  Mme BLACHERE,  c’est  que  jamais  nous
n’avons eu de dette toxique, contrairement à d’autres collectivités. Je rappelle simplement le coût
des dettes toxiques qu’il a fallu absorber, notamment au niveau de la Métropole de Lyon. En aucun
cas la Ville de Caluire n’avait souscrit à ce genre d’emprunt. Je remercie bien évidemment les
services et les élus, qui ont toujours eu une attitude très attentive et très respectueuse, tout en
ayant un mixte bien sûr entre les taux fixes et les taux variables comme vous l’expliquiez. Excusez-
moi.

Mme BLACHERE :  Non, je vous en prie. En ce qui concerne les investissements, et vous avez
parlé de manière générale de tout  ce qui  est  rénovation énergétique,  il  faut  tenir  compte des
améliorations des dépenses dans ce secteur-là. C’est quelque chose qui est fait au quotidien par
l’ensemble des services de la Ville. Chaque fois qu’un projet est mené, il est mené dans ce souci-
là.  Je crois  vraiment que c’est  quelque chose qui  nous concerne tous au premier  plan.  Nous
sommes tous comme vous, nous avons tous envie que cela se passe bien, et que l’on arrive à
réduire cela. Je pense que vous pouvez compter sur nous, sur le fait de faire des analyses sur tous
ces sujets de manière très fine, et de pouvoir dire que tous les changements que l’on fait le sont
sous couvert d’une rénovation énergétique. D’autres points peut-être ?
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M. LE MAIRE : Oui, peut-être répondre à M. GILLARD. Tout d’abord, merci de nous donner acte
de la bonne prévision qui a été faite. C’est-à-dire que nous avons été prudents, raisonnables, mais
justes, dans les prévisions que nous avions faites au niveau notamment des pertes de rentrées et
des anticipations par rapport à ceci.

Les informations ont été données à M. ATTAR BAYROU.

M. MATTEUCCI,  le  problème  est  qu’il  faudrait  peut-être  que  vous  réactualisiez  vos  notes  de
l’année  dernière  et  d’il  y  a  deux  et  trois  ans.  Aujourd’hui,  il  est  quand  même  à  noter  tout
simplement que nous multiplions presque par trois le montant des investissements. Si on revient à
quelques années en arrière, pratiquement sur les dix, douze, quatorze dernières années, jamais un
montant de 14 millions d’euros n’a été réalisé. C’est un effort considérable.

Comme l’a précisé Mme BLACHERE, c’est vraiment aujourd’hui une orientation d’investissement.
C’est-à-dire  qu’au  niveau  national  il  y  a  peut-être  un  certain  nombre  de  choses  qui  sont
envisagées, mais au niveau local nous prenons le taureau par les cornes. En tout cas, je veux
vraiment souligner la capacité financière que nous avons dans cette démarche-là.

Vous parlez d’endettement, mais vous retardez. Aujourd’hui si on regarde simplement le ratio de
désendettement, nous sommes à huit années. Nous ne sommes pas du tout dans des schémas
comme vous les évoquiez antérieurement.

Un point important : l’aspect social pour nous a été un élément hyper important. Je rappelle que
nous avons augmenté les moyens au niveau du CCAS,  et  nous  les  augmenterons encore si
nécessaire. Là aussi  nous avons anticipé, et nous avons discuté avec les membres du CCAS
notamment au niveau de la gestion : si demain il devait y avoir une catastrophe notamment par
rapport à des personnes qui perdent pied, avec une nécessité plus importante d’aller à des aides
directes, bien évidemment la Ville de Caluire sera présente. Gouverner c’est anticiper, et nous les
avons déjà anticipées. Il se trouve, et peut-être que M. MICHON pourra en toucher un mot, que
pour l’instant – heureusement – il n’y a pas de dérapage trop important dans ce domaine-là. Je
dirais même que la Ville de Caluire ne s’en sort pas trop mal. Mais néanmoins, gouverner c’est
prévoir, et nous anticipons ce genre de chose.

Je rappelle également que sur l’aspect social, pendant la période Covid-19, contrairement à la Ville
de Lyon, nous avons suspendu les droits de stationnement pour les personnes. Là aussi, nous
avons été très en avant dans ce domaine-là.

Sur le domaine de la santé, peut-être n’êtes-vous pas au courant, mais une maison de santé a
ouvert  à  Caluire,  et  deux  ou  trois  autres  sont  déjà  en  cours.  Nous  travaillons  avec  les
professionnels  de  santé  depuis  des  années,  nous  travaillons  avec  eux  dans  la  durée.
Mme CRESPY, qui  était  en charge de ce dossier,  l’a  assumé dès le départ.  Mme GOYER qui
prend  maintenant  le  relais  continue  à  travailler  en  ce  sens-là.  Nous  sommes  une  des  rares
communes à avoir une adjointe à la santé. Ce qui montre que pour nous, c’est un sujet qui est
important.

Enfin, sur la notion du CSU, vous-même, M. MATTEUCCI, et vos amis avez toujours contesté le
nombre  de  caméras  et  le  coût  que  ces  caméras  représentaient.  Juste  pour  votre  gouverne :
Caluire  et  Cuire  est  la  commune  la  plus  sûre  en  zone  police  de  la  métropole.  Ce  n’est  pas
uniquement parce que « c’est comme ça », c’est qu’on s’en est donné les moyens matériels et
humains, avec une participation de la population. Aujourd’hui, 60 % des résolutions des problèmes
se font grâce à la vidéosurveillance. Heureusement que la Région nous accompagne. Quand nous
avons souhaité avoir une implication de la Métropole de Lyon, nous n’avons eu aucune réponse de
la part du président de la Métropole. Je rappelle que la sécurité, c’est la première des libertés. 
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Je  suis  très  heureux  que  le  président  de  la  Région  Auvergne  Rhône  Alpes  vienne  nous
accompagner sur ce projet de centre de surveillance urbain que va suivre M. CIAPPARA d’ici la fin
de cette année. C’est un combat de tous les jours. Quand vous parlez d’éthique, c’est très bien.
Ceux qui sont derrière la caméra, je vous rassure, ils sont tous habilités pour suivre ce qui se
passe.

Là où je voudrais avoir un peu d’éthique, c’est concernant les malfaiteurs, les voyous, qui eux n’ont
aucune éthique, et qui justement par rapport à cette situation, avec la disposition et les efforts que
nous faisons au niveau de la sécurité,  « fichent la paix » et laissent tranquilles les Caluirards.
Aujourd’hui  nous  sommes  en  tête  au  niveau  de  la  sécurité,  simplement  c’est  une  bataille
permanente.  Jamais  on ne peut  dire  « ça y  est,  c’est  fait »,  et  moi  je  me réjouis  d’avoir  une
collectivité aussi impliquée que la Région autour de cette démarche-là.

Voilà, 14 millions d’euros d’investissements dans le cadre d’un plan de relance, c’est du jamais vu.
Et cela, je suis vraiment très fier et très heureux. Mme l’Adjointe, merci, aux services également qui
ont travaillé pour pouvoir arriver à ce résultat. Ce qui prouve la dynamique que nous avons. Nous
espérons que la commune pourra bénéficier d’un certain nombre d’aides par rapport au plan de
relance de l’État, qui devrait servir notamment l’aspect environnement écologique, mais pas que.
Ce n’est qu’une partie du problème. Le problème, quand on est à la tête d’une collectivité, ce n’est
pas  simplement  sectoriser,  c’est  voir  cela  à  360°,  c’est  ce  que  nous  faisons  en  tout  cas  au
quotidien,  et  c’est  ce  que  présentent  dans  le  cadre  du  débat  d’orientations  budgétaires,  les
orientations que nous souhaitons.

Je vais  simplement  vous demander de voter  afin  de prendre acte  que le  débat  d’orientations
budgétaires a eu lieu. Ce n’est pas un vote pour, contre, ou abstention, simplement indiquer que ce
débat a bien eu lieu. 

J’ouvre le vote.

Le vote est clos. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Mme WEBANCK ne prend pas part au vote

M. LE MAIRE :  Je vous remercie de ce vote actant ce débat. Nous poursuivons avec le rapport
2021-015 concernant la modification du tableau des postes permanents.

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS
N° D2021_015

M. LE MAIRE : Par délibération n° D2020-142 en date du 15 décembre 2020, le Conseil Municipal a modifié
le tableau des effectifs de la Ville.

Afin de prendre en compte les divers mouvements du personnel ainsi que les avancements de grade et
promotions internes décidées par la collectivité pour l’année 2021, il est proposé de mettre à jour le tableau
des effectifs permanents ci-dessous. 
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TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS

Il est demandé au Conseil Municpal :

- D’APPORTER au tableau des effectifs permanents, les modifications  ci-dessus mentionnées,

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 012 du
budget de l’année en cours, dans les nature et fonction relatives aux divers services concernés.
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CADRES D’EMPLOIS

POSTES BUDGÉTÉS POSTES POURVUS

Effectifs agents non-titulaires

EMPLOIS FONCTIONNELS 5 4 4 4

Directeur général des services 1 1 1 1

Directeurs généraux adjoints des services 3 2 2 2

1 1 1 1

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 158 3 158 128 125,4 111 17 10 6 1
Administrateurs A 3 3 2 2 2 0

Attachés/Directeurs A 43 1 43 31 30,34 27 4 4

Rédacteurs B 14 14 12 12 5 7 5 2

Adjoints administratifs C 96 1 97 82 80,46 77 5 5

Secrétaire C 1 0 0 0 0 0 0

Comptable C 1 1 1 1 0,6 0 1 1

FILIÈRE TECHNIQUE 274 25 274 231 224,14 203 28 27 0 1
Ingénieurs en chef A 2 2 2 2 2 0

Ingénieurs territoriaux A 5 5 5 5 3 2 2

Techniciens territoriaux B 22 22 16 16 12 4 3 1

Agents de maîtrise C 29 30 27 27 27 0

Adjoints techniques C 216 25 215 181 174,14 159 22 22

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 144 8 144 127 122,45 76 51 36 1 14
Biologistes, Vétérinaires A 1 1 1 1 1 0

Psychologues territoriaux A 1 1 1 1 0,17 0 1 1

Psychologue de crèche A 1 1 1 1 0,17 0 1 1

Conseillers socio-éducatif A 2 2 2 2 2 0

Cadres de santé A 1 1 1 1 1 0

Puéricultrices territoriaux A 3 3 2 2 2 0

Infirmières en soins généraux A 2 2 2 2 2 0

Directrice de crèche A 3 3 3 2,7 0 3 3

Éducateurs de jeunes enfants A 21 1 21 17 16,8 10 7 7

Masseur-kinésithérapeute,psychomotric A 2 2 1 1 0 1 1

Infirmières B 1 1 1 1 1 0

Auxiliaires de puériculture C 44 2 44 39 38,2 28 11 11

Auxiliaires de puériculture GR3 C 3 3 3 3 2,11 0 3 3

Auxiliaires de crèche C 7 7 7 6,6 0 7 7

ATSEM C 52 52 46 45,7 29 17 17

FILIÈRE SPORTIVE 18 0 18 13 13 8 5 5 0 0
Conseillers APS A 2 2 1 1 1 0

Éducateurs des APS B 16 16 12 12 7 5 5

FILIÈRE ANIMATION 31 2 31 20 18,54 9 11 3 5 3
Animateurs B 13 14 13 12,8 6 7 2 5

Adjoints d'animation C 18 2 17 7 5,74 3 4 1 3

FILIÈRE CULTURELLE 32 0 32 23 21,9 22 1 1 0 0
Conservateurs A 3 3 1 1 1 0

Bibliothécaires A 2 2 2 2 2 0

Assistants de conservation B 12 12 9 8,5 8 1 1

Assistants d'enseignement artistique B 1 1 1 1 1 0

Adjoints du patrimoine C 13 13 9 8,4 9 0

Moniteurs d’enseignement artistique C 1 1 1 1 1 0

POLICE MUNICIPALE 24 0 24 20 20 20 0 0 0 0
Directeur de Police Municipale A 1 1 1 1 1 0

Chefs de service de Police municipal B 1 1 1 1 1 0

Agents de police municipale C 22 22 18 18 18 0

TOTAL POSTES PERMANENTS 681 38 681 562 545,43 449 113 82 12 19

CATE-
GORIES

Postes 
budgétés 
16/12/2020

dont 
nombre de 

postes à 
temps non 

complet

Postes 
budgétés 
1-3-2021

Effectifs 
total au 
1-3-2021

ETP 
total

Effectifs 
agents 

titulaires

Nombre 
agents 

non-
titulaires

Dont 
contrat 

Art 
3-2/Art 

38

Dont 
contrat 

Art 3-3-2°

Dont 
contrat 

CDI

Directeur général adjoint des services 
techniques



M. LE MAIRE : Ce rapport a pour objet de délibérer sur la mise à jour du tableau des effectifs
permanents de la Ville de Caluire et Cuire.

Suite à des mobilités et à des recrutements ainsi que des avancements de grade, promotions et
promotions internes, il est donc demandé au Conseil Municipal d’apporter au tableau des effectifs
permanents  les  modifications  mentionnées  dans  le  rapport,  de  dire  que  les  dépenses
correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 012 du budget de l’année en
cours dans les nature et fonction relatives aux divers services concernés.

Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix.

Le vote est ouvert.

Le vote est clos.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Mme GARANDEAU ne prend pas part au vote

M. LE MAIRE : Je vous remercie pour ce vote à l’unanimité. Nous poursuivons avec le rapport sur
la situation en matière d’égalité entre les femmes et  les hommes au sein de la Commune de
Caluire et Cuire. Je passe la parole à Mme FOURNIER-BLOUSSON, Directrice des Ressources
Humaines et Mme CHALET, Directrice Générale Adjointe qui vont vous présenter le rapport sur la
situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes au sein de la Commune de Caluire
et Cuire. Je vous en prie.

RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES
HOMMES AU SEIN DE LA COMMUNE DE CALUIRE ET CUIRE

N° D2021_016

M. LE MAIRE : En application de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et
les hommes et de l’article L.2311-1-2 du Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT) « Dans les
communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente
un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement
de la commune, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à
améliorer cette situation [...] ».

Les modalités et contenu de ce rapport sont précisés à l’article D.2311-16 du CGCT.

La collectivité présente sa politique de ressources humaines en matière d’égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes : recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, conditions de
travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle.

Le rapport présente également les politiques menées par la commune sur son territoire en faveur de l’égalité
entre les femmes et les hommes.

Il est demandé au Conseil Municpal :

- DE PRENDRE ACTE par un vote de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-
hommes préalablement aux débats sur le projet de budget pour l’exercice 2021.

271



272



273



274



275



276



277



278



279



280



281



282



283



284



285



286



287



288



289



290



291



292



293



294



295



296



297



298



M. LE MAIRE : Merci beaucoup, Mme CHALET Directrice Générale Adjointe, et Mme FOURNIER-
BLOUSSON Directrice des ressources humaines pour cette présentation claire et transparente. 

Il n’y a pas de demande d’intervention. Je vous demande donc simplement de prendre acte par un
vote  de  la  présentation  du  rapport  sur  la  situation  en  matière  d’égalité  femmes-hommes,
préalablement au débat sur le projet de budget pour l’exercice 2021.

J’ouvre le vote.

Le vote est clos.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 40 VOIX POUR

M. DIALLO, M. ATTAR BAYROU et M. BLANC  ne prennent pas part au vote.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.

Mesdames et  Messieurs,  je vous remercie de votre attention et  de votre participation pour ce
conseil municipal en visio. 

Le prochain Conseil Municipal est prévu le lundi 29 mars prochain.

Nous vous indiquerons en temps et en heure s’il sera en présentiel ou en distanciel. Ce sont des
éléments qui sont indépendants de notre volonté et je vous souhaite à tous une très bonne soirée.

A très bientôt. Merci à vous.

La séance est levée.
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